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Avant-propos

De mutualité à partenaire de santé

2016	a	été	une	année	pleine	d’inspiration	pour	

la	ML.	En	novembre,	toutes	les	mutualités	ont	

signé	le	«	Pacte	d’avenir	»	avec	la	ministre	de	

la	Santé	publique,	Maggie	De	Block.	Au	travers	

de	dizaines	de	points	d’action	concrets,	les	

mutualités	se	préparent	à	endosser	leur	nou-

veau	rôle	dans	le	système	des	soins	de	santé.	

Le	point	de	départ	est	de	perdre	moins	de	

temps	et	de	moyens	aux	traitements	adminis-

tratifs	grâce	aux	innovations	digitales	et	aux	

mesures	d’efficacité	(comme	l’introduction	de	

l’e-attest	le	1er	janvier	2018).	L’espace	libéré	

est	dédié	à	l’accompagnement	et	au	coaching	

encore	plus	intensifs	des	membres,	avec	une	

attention	particulière	sur	la	prévention.	Le	

concept	de	«	partenaire	de	santé	»	devient	

politique,	et	la	ML	s’en	félicite.

Naturellement,	la	ML	n’a	pas	attendu	le	Pacte	

d’avenir	pour	remplir	pleinement	son	rôle	de	

partenaire	de	santé.	En	effet,	en	2016,	elle	a	

ouvert	son	avantage	complémentaire	d’accom-

pagnement	psychologique	professionnel	à	tous	

ses	membres.	La	promotion	du	bien-être	men-

tal	devient	un	facteur	crucial	dans	la	politique	

de	santé	du	futur.	Comme	l’assurance	maladie	

obligatoire	n’octroie	pas	de	remboursement,	

nous	voulons	soutenir	nos	membres	grâce	à	

une	intervention	dans	les	consultations	chez	

un	psychologue	ou	un	psychothérapeute	agréé	

ou	bien	encore	dans	des	séances	de	médita-

tion	pleine	conscience.

La	ML	a	également	fourni	de	gros	efforts	en	

2016	dans	d’autres	domaines	afin	d’assister	

au	mieux	ses	membres	en	tant	que	partenaire	

de	leur	santé.	Elle	a	continué	à	informer	et	à	

conseiller	ses	membres	sur	des	sujets	liés	à	la	

santé	au	travers	de	ses	périodiques,	news-

letters	électroniques,	dépliants,	brochures,	

articles	sur	le	site	web,	médias	sociaux,	etc.	

L’e-guichet	est	en	perpétuel	développement	et	

vise,	outre	la	consultation	de	documents	ou	

de	données,	davantage	l’accompagnement	et	

les	conseils	sur	mesure.	Un	bon	exemple	est	

le	rappel	d’aller	chez	le	dentiste	dans	l’année	

civile	en	cours	dans	le	cadre	du	trajet	de	soins	

dentaires	de	2016.	Et	grâce	aux	assurances	

hospitalisation	et	dentaire	de	la	ML,	les	soins	

plus	onéreux	restent	abordables,	moyennant	le	

paiement	de	faibles	primes.

Par	ailleurs,	il	est	du	devoir	de	la	ML	d’être	le	

porte-parole	de	ses	membres	dans	les	organes	

de	concertation	intermutualistes	et	dans	le	

débat	public	sur	les	soins	de	santé.	Grâce	à	

diverses	enquêtes	et	communiqués	de	presse,	

nous	prenons	le	pouls,	signalons	les	points	

névralgiques	et	proposons	des	solutions	aux	

responsables	politiques.	Par	exemple,	une	

enquête	menée	par	la	ML	début	2016	a	mis	en	

lumière	le	manque	de	connaissances	du	pa-

tient	sur	le	remboursement	des	soins	dentaires	

et	un	manque	total	de	transparence	au	sujet	

du	statut	de	conventionnement	des	dentistes.	

Pareils	résultats	rappellent	à	tous	les	acteurs	

évoluant	dans	le	domaine	des	soins	de	santé	

de	ne	pas	se	reposer	sur	leurs	lauriers	:	il	y	a	

encore	beaucoup	de	travail	à	abattre	afin	de	

mettre	en	place	un	système	de	soins	de	qualité	

et	accessible.

Comme	vous	le	découvrirez	dans	ce	rapport	

annuel,	c’est	un	défi	que	s’applique	à	relever	

la	ML	en	toute	confiance.

Geert	Messiaen
Secrétaire	général
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Mosaïque 
L’Union	Nationale	des	Mutualités	Libérales,	qui	chapeaute	10	mutualités	réparties	sur	l’en-
semble	du	territoire,	offre	également	un	éventail	de	services	complémentaires,	tels	que	
l’assistance	juridique,	la	défense	des	membres	et	la	promotion	de	la	santé.	En	outre,	l’Union	
nationale	a	créé,	tout	au	long	des	années,	diverses	asbl.	Vous	trouverez	plus	d’informations	
sur	ces	asbl	et	leurs	lignes	directrices	à	partir	de	la	page	32.

SMA  
Hôpital Plus

SM  
Caisse de soins

10  
mutualités Nos asblUnion

nationale

Jeunes	Mutualistes	Libéraux	
Ligue	Libérale	des	Pensionnés	
Association	Libérale	pour	Personnes	Handicapées	
Centres	de	Coordination	de	Soins	et	de	Services	à	Domicile	Indépendants
Œuvres	Hospitalières	Libérales
Liever	Thuis	LM	
Liberale	Vereniging	van	Personen	met	een	Handicap	
Crejaksie	
Liberale	Beweging	voor	Volksontwikkeling	
Liberaal	Overleg	voor	Gezinsbeleid	en	Algemeen	Welzijnswerk
Liberaal	Verbond	voor	Zelfstandigen

LM	Antwerpen	

ML	Brabant	

LM	West-Vlaanderen	

LM	Oost-Vlaanderen	

ML	Hainaut-Namur	

ML	Hainaut-Ouest	

ML	Liège	

LM	Limburg	

LM	Vlaams	Gewest	

ML	Luxembourg
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Composition
Assemblée générale 

LM Antwerpen
Janssens	Philip

Janssens	Luc

Pohl	Dina	

Van	De	Sande	Walter	

Van	Peborgh	Clementine	

ML Brabant
Broeckx	Catharine

Coppens	René

Courtoy	Andrée

Dewaelheyns	Marc

Félicé	Roger

Hector	Christine

Henry	Eric

Lauwers	Bernard	

Lochie	Jules

Meeus	Gilbert	

Mennekens	Herman

Willems	Philip

LM West-Vlaanderen
De	Vos	Koen

Laverge	Jacques	

Raymaekers	Gilbert

Tommelein	René

Vereecke	Carl

LM Oost-Vlaanderen
Boel	Caroline

Cornelis	Roland

De	Clercq	Jean

De	Meue	Marc

De	Pessemier	Nicole

De	Waele	Cathy

De	Waele	Roni

Dossche	Sabine

Duprez	Karen

Goessens	Bert

Haeck	Hugo	

Zoeter	Vanpoucke	Albrecht

ML Hainaut-Namur
Descamps	Marie-France

Hanton	Jean

Rennotte	Philippe

ML Hainaut-Ouest
Bertouille	Pascal

Place	Liliane

Tromont	Pierre	

ML Liège
Delistrie	Frédéric

Keysers	Françoise

LM Limburg
Gysens	Luc

Notermans	Jos	

Vandeweerd	Jan

Vanhex	André

LM Vlaams Gewest
De	Backer	Philip

Pessemier	Lyotta

Van	Campenhout	Ilse	

Van	Der	Slagmolen	Danny

Van	Tittelboom	Johan

ML Luxembourg
Bonbled	Bernard

Goffinet	Pierre-Henry

Union Nationale  
des Mutualités Libérales
Messiaen	Geert

Van	Droogenbroeck	Theo

Dr.	Bronckaers	Jean-Pierre
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Conseil d’administration

LM Antwerpen
Janssens	Philip

Janssens	Luc

ML Brabant
Broeckx	Catharine

Coppens	René

Courtoy	Andrée

Dewaelheyns	Marc

Félicé	Roger

Henry	Eric

LM West-Vlaanderen
De	Vos	Koen

Tommelein	René

LM Oost-Vlaanderen
Bogaert-De	Clercq	Guy

Cornelis	Roland

De	Meue	Marc

De	Pessemier	Nicole

De	Waele	Cathy

De	Waele	Roni

ML Hainaut-Namur
Hanton	Jean

Rennotte	Philippe

ML Hainaut-Ouest
Bertouille	Chantal

ML Liège
Keysers	Françoise

LM Limburg
Notermans	Jos

Vanhex	André

LM Vlaams Gewest
De	Backer	Philip

Pessemier	Lyotta

Van	Tittelboom	Johan

ML Luxembourg
Goffinet	Pierre-Henry

Union Nationale  
des Mutualités Libérales
Messiaen	Geert

Van	Droogenbroeck	Theo

Dr.	Bronckaers	Jean-Pierre

Comité d’audit

LM Antwerpen
Janssens	Philip

LM Brabant
Félicé	Roger

Henry	Eric

LM West-Vlaanderen
De	Vos	Koen

LM Oost-Vlaanderen
De	Pessemier	Nicole

ML Hainaut-Namur
Rennotte	Philippe

LM Limburg
Vandeweerd	Jan

LM Vlaams Gewest
Van	Tittelboom	Johan

Union Nationale  
des Mutualités Libérales
Messiaen	Geert

Van	Droogenbroeck	Theo
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Conseil d’entreprise

Délégation patronale
Messiaen	Geert,	Président

Van	Droogenbroeck	Theo	

Dr.	Bronckaers	Jean-Pierre

Délégation des travailleurs
Membres	effectifs

De	Clercq	Dean

Ronse	Marc

Thonard	Michel

Van	Brantegem	Ben

Nellis	Eric

Senabré	Corinne

Secrétaire
Ronse	Marc

Secrétaire adjoint
Nellis	Eric

Comité pour la Prévention  
et la Protection au Travail

Délégation patronale
Messiaen	Geert,	Président

Van	Droogenbroeck	Theo	

Dr.	Bronckaers	Jean-Pierre

Délégation des travailleurs
Membres	effectifs

De	Clercq	Dean

Baetens	Jens

De	Koker	Karin

De	Vos	Kathleen

Nellis	Eric

Vermoesen	Peter

Secrétaire
Windels	Maarten
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La santé de nos membres
Il	est	important	que	les	soins	de	santé	soient	de	bonne	

qualité.	Il	l’est	encore	plus	de	pouvoir	éviter	certaines	mala-

dies	en	faisant	des	choix	sains.	Sous	la	devise	«	Entretenez	

votre	capital	santé	»,	le	service	de	promotion	et	d’éducation	

à	la	santé	(PES)	des	ML	offre	à	ses	membres	information	et	

soutien	pour	choisir	un	mode	de	vie	sain.	

Le	service	PES	a	pour	objectif	:	

	- de	privilégier	un	style	de	vie	sain	et	d’offrir	une	

réponse	à	des	problèmes	en	matière	de	santé	qui	

résultent	de	maladies	de	civilisation,	en	grande	partie	

liées	au	style	de	vie	moderne	;

	- d’améliorer	les	conditions	de	santé	;	

	- de	prévenir	les	maladies	;

	- d’encourager	l’utilisation	de	médicaments	moins	chers.

Au	moyen	du	développement	de	projets	liés	à	la	santé	et	

de	la	mise	à	disposition	d’actions	et	de	mesures,	ce	service	

essaie	d’atteindre	ces	objectifs.	Via	l’information,	le	transfert	

de	connaissances	et	les	formations,	le	service	veut	enseig-

ner	aux	membres	et	non-membres	des	compétences	et	des	

connaissances	qui	constituent	la	base	de	choix	sains.	De	

cette	manière,	ils	peuvent	mieux	contrôler	ce	qui	détermine	

leur	santé	et	ils	peuvent	la	maintenir	ou	l’améliorer.	

Projets

Il	est	important	de	rappeler	régulièrement	les	messages	de	

prévention.	Voilà	pourquoi	les	projets	«	Prévention	de	chu-

tes	»	et	«	Vaccination	»	ont	été	poursuivis	par	les	mutuali-

tés	néerlandophones	en	2016.

Prévention de chutes

Le	projet	«	Prévention	de	chutes	»	a	été	élaboré	pour	inciter	

les	personnes	âgées	à	faire	plus	d’exercices	physiques	et	

attirer	leur	attention	sur	les	situations	et	comportements	

dangereux.	Cela	leur	a	permis	d’accroître	leur	sécurité	et	

de	réduire	le	nombre	de	chutes.	Le	projet	consistait,	d’une	

part,	à	organiser	des	activités	cadrant	dans	la	Semaine	de	la	

Prévention	de	Chutes	(telles	que	le	cours	d’exercices	physi-

ques,	les	promenades	forme	et	santé,	l’aérobic	assis,	le	

tai	chi,	la	marche	nordique)	et,	d’autre	part,	à	distribuer	la	

check-list	pour	un	aménagement	sûr	de	la	maison.	Lorsqu’-

une	personne	âgée	s’adressait	au	service	social,	la	liste	était	

parcourue	pour	vérifier	le	niveau	de	sécurité	de	la	maison	et	

voir	si	des	améliorations	étaient	possibles.	Afin	de	s’assu-

rer	que	l’environnement	avait	été	davantage	sécurisé,	les	

personnes,	avec	qui	une	check-list	avait	été	parcourue,	ont	

été	recontactées	un	mois	plus	tard	par	un	collaborateur	du	

service	social.

Vaccination

La	grippe	aggrave	le	diabète.	Les	diabétiques	doivent	faire	

particulièrement	attention	à	ne	pas	contracter	la	grippe	:	le	

diabète	porte	atteinte	au	système	immunitaire,	et	chaque	

maladie	infectieuse	risque	de	gravement	perturber	le	diabè-

te.	Le	nombre	de	décès	de	diabétiques	augmente	lors	d’une	

épidémie	de	grippe.	Une	vaccination	annuelle	constitue	

la	meilleure	garantie	pour	les	diabétiques	d’échapper	à	la	

grippe	saisonnière.	Le	projet	«	Vaccination	»	consistait	à	

contacter	de	manière	ciblée	les	diabétiques	de	moins	de	

65	ans	appartenant	à	des	groupes	à	risque	(personnes	à	

revenu	limité)	et	qui,	de	par	leur	condition	de	diabétique,	

avaient	demandé	une	intervention	(médicaments,	trajet	de	

soins,	passeport	du	diabète,	etc.).	Cette	lettre	leur	signalait	

l’importance	de	la	vaccination	contre	la	grippe	en	cas	de	di-

abète	et	les	incitait	à	se	renseigner	auprès	de	leur	médecin	

généraliste.	Certaines	mutualités	y	ont	joint	un	exemplaire	

du	dépliant	«	Entretenez	votre	capital	santé	!	Diabète	».

Sevrage tabagique

Etant	donné	les	réactions	positives	des	membres	au	sein	

du	projet	«	Sevrage	tabagique	»,	les	mutualités	néerlandop-

hones	se	sont	à	nouveau	adressées	à	leurs	membres	qui	

essayaient	d’arrêter	de	fumer.	Après	quelques	semaines,	les	

mutualités	ont	à	nouveau	contacté	les	membres	en	question	

pour	savoir	s’ils	avaient	fait	usage	des	moyens	d’aide	et	

s’ils	ne	refumaient	toujours	pas.	

A l’écoute de ses oreilles

Les	personnes	risquent	de	perdre	leur	ouïe	suite	à	une	

écoute	trop	forte	de	la	musique.	Elles	doivent	prendre	

conscience	qu’une	fois	perdue,	l’ouïe	ne	revient	pas.	Non	

seulement	la	perte	auditive,	les	acouphènes	voire	la	surdité	

immédiate	peuvent	survenir,	mais	la	santé	de	manière	

générale	peut	souffrir	terriblement	de	dommages	auditifs.	

Afin	d’informer	et	de	sensibiliser	les	adolescents	et	jeunes	

adultes	sur	les	dangers	du	bruit	et	de	leur	apprendre	à	

acquérir	de	bons	réflexes	pour	se	protéger	contre	le	bruit,	

le	projet	francophone	«	A	l’écoute	de	ses	oreilles	»	a	été	

poursuivi	en	2016.	A	l’aide	de	SIPES	(ULB),	un	questionnaire	

a	été	élaboré	pendant	l’exercice	2015	afin	de	connaître	les	

habitudes	des	jeunes	en	matière	de	bruit.	Le	questionnaire	
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a	été	distribué	pendant	l’année	scolaire	2015-2016	et	les	

résultats	de	cette	enquête	ont	été	collectés	et	analysés	dans	

le	courant	de	l’exercice	2016.

Dépistage contre le cancer

Le	cancer	est	la	deuxième	cause	de	mortalité	en	Belgique.	

Plusieurs	facteurs	majeurs	interviennent	dans	la	manifes-

tation	du	cancer,	tels	que	l’hérédité,	le	mode	de	vie	et	

l’environnement.	Il	est	impossible	d’éviter	l’apparition	d’un	

cancer	dans	tous	les	cas.	Mais	on	peut	réduire	le	risque	en	

favorisant	des	agents	protecteurs	et	en	luttant	contre	des	

agents	déclencheurs.	De	plus,	il	existe	plusieurs	program-

mes	de	screening	permettant	de	dépister	le	cancer	à	un	

stade	précoce.	Avec	le	projet	«	Dépistages	de	la	population	

contre	le	cancer	»,	nous	souhaitons	fournir	aux	groupes-ci-

bles	des	informations	correctes,	claires	et	suffisantes,	si	

bien	que	chacun	puisse	choisir	d’y	participer	ou	non.

Autres projets

Comme	chaque	année,	le	«	Blauw	Fietslint	»	a	été	organisé	

ainsi	que	d’autres	activités	physiques	accessibles	à	tous	et/

ou	des	activités	axées	sur	l’alimentation,	telles	que	‘Start	to	

spin’,	yoga,	baby	gym,	«	Alimentation	bonne	pour	le	cœur	»,	

«	Salades	d’automne	»,	«	Prenez	le	temps	de	déjeuner	»	et	

«	Atelier	de	cuisine	végétarienne	».

En	outre,	certaines	mutualités	ont	organisé	des	activités	

pour	promouvoir	une	bonne	hygiène	dentaire	au	sein	du	

projet	«	Dents	saines	».	

Publications

Vu	la	demande	importante	de	dépliants	en	matière	d’un	sty-

le	de	vie	sain,	les	dépliants	«	Entretenez	votre	capital	santé	!	

Dépression	»,	«	Entretenez	votre	capital	santé	!	TDA/H	chez	

l’enfant	»	et	«	Entretenez	votre	

capital	santé	!	Dents	saines	»	ont	

été	réimprimés.

Dépression

Une	personne	sur	quatre	se	voit	

confrontée	à	des	problèmes	de	

santé	mentale	à	un	moment	donné	

dans	sa	vie.	Selon	l’Organisation	

Mondiale	de	la	Santé,	la	dépressi-

on	sera	la	maladie	la	plus	répan-

due	dans	le	monde	industrialisé	

d’ici	2020.	C’est	pour	cette	raison	

que	l’on	appelle	parfois	la	dépres-

sion	«	la	maladie	du	21e	siècle	».	

Les	problèmes	de	santé	mentale	sont	fréquents	et	peuvent	

engendrer	de	graves	conséquences,	aussi	bien	pour	le	pa-

tient	que	pour	les	personnes	de	son	entourage.	La	brochure	

traite	des	sujets	suivants	:	qu’est-ce	que	la	dépression,	

traitement,	vivre	la	dépression.	

Le TDA/H chez les 

enfants

5	à	8	%	des	jeunes	

d’âge	scolaire	et	3	à	4	%	

des	adultes	souffrent	de	

TDA/H.	Pourtant,	il	n’y	a	

aucune	raison	de	suppo-

ser	que	le	TDA/H	survient	

plus	souvent	qu’aupa-

ravant.	Les	personnes	

avec	une	prédisposition	

pour	le	TDA/H	ont	des	

difficultés	à	satisfaire	aux	

attentes	et	exigences	

élevées	de	la	société.	La	

brochure	traite	des	sujets	

suivants	:	le	TDA/H	en	bref	et	le	TDA/H	dans	la	pratique.	

Dents saines

Votre	santé	buccale	a	une	influen-

ce	sur	votre	organisme.	Les	infec-

tions	bactériennes	dans	la	bouche	

peuvent	provoquer	l’aggravation	

ou	l’accélération	d’une	autre	affec-

tion.	La	brochure	traite	des	sujets	

suivants	:	pourquoi	se	brosser	les	

dents,	une	bonne	hygiène	buccale,	

conseils	pour	une	bonne	hygiène	

buccale	et	astuces	pour	prévenir	

les	problèmes	dentaires.		

MR Mag

Outre	les	dépliants	et	projets,	le	service	PES	a	également	

tourné	des	petites	vidéos	sur	des	sujets	liés	à	la	santé.	

Elles	ont	été	diffusées	à	la	télévision	francophone	dans	le	

programme	‘MR	Mag’.	Les	émissions	traitaient	les	sujets	

suivants	:

	- fruits	et	légumes	de	saison	;

	- accompagnement	psychologique	;

	- allergies	;

	- solidarité	24	(handisport)	;

	- journée	mondiale	sans	tabac	;

	- barbecues	;

Dépression

Entretenez votre 
capital sante !

www.ml.be

166.235 BROCHURE DEPRESSIE_FR.indd   1 6/07/16   11:10

Dents

saines

Entretenez votre 
capital santé !

www.ml.be

166.239 BROCHURE GEZONDE TANDEN_FR.indd   1 6/07/16   11:23

TDA/H chez 

l’enfant

Entretenez le capital santé 
de votre enfant !

www.ml.be

166.237 BROCHURE ADHD FR.indd   1 6/07/16   11:26
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	- TDA/H	;

	- télévigilance	;

	- prévention	des	problèmes	auditifs	chez	les	jeunes	;

	- rétrospective	2016.

Site web et lettre d’information

Enfin,	les	membres	ont	été	tenus	au	courant	des	sujets	

d’actualité	en	matière	de	santé	au	moyen	de	la	lettre	d’in-

formation	santé	et	la	rubrique	‘ML	Santé’	sur	le	site	web.	La	

lettre	d’information	santé	est	toujours	constituée	d’articles	

liés	à	la	santé,	à	l’alimentation	et	à	l’actualité.	Elle	est	con-

sultable	en	ligne	sur	le	site	web	www.ml.be.
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Communication 
Site web

En	2016	également,	le	site	web	a	été	un	canal	de	commu-

nication	très	utilisé	vers	les	membres,	les	non-membres	et	

les	professionnels.	La	ML	y	propose	des	avantages,	services	

et	activités	et	donne	un	mot	d’explication	sur	l’assurance	

maladie	obligatoire.	Dans	la	rubrique	«	ML	Santé	»,	les	

visiteurs	trouvent	des	astuces	et	conseils	pour	un	mode	de	

vie	sain.	Ils	peuvent	également	s’y	rendre	pour	consulter	

nos	publications.

Lettre d’information

En	2016,	une	lettre	d’information	nationale	bimestrielle	a	été	

rédigée.	En	outre	les	mutualités	ont	la	possibilité	d’envoyer	

leurs	propres	lettres	d’information	ou	e-mailings.

Médias sociaux  

En	2016,	l’Union	nationale	des	Mutualités	Libérales	a	aussi	

utilisé	les	médias	sociaux	(Facebook	et	Twitter)	pour	diffuser	

des	conseils,	services,	avantages	et	ses	communiqués	de	

presse.	A	l’automne,	de	la	publicité	a	été	faite	via	Facebook	

pour	faire	connaître	le	service	d’optique	amélioré.

Presse

En	2016,	la	ML	a	fait	connaître	son	point	de	vue	au	sujet	

des	nouveautés	au	sein	de	l’organisation	ou	sur	les	thèmes	

de	société	actuels	:

	- Une	enquête	menée	par	les	Mutualités	Libérales	(ML)	

sur	les	soins	dentaires	a	révélé	qu’un	patient	sur	trois	

ignore	combien	sa	mutualité	lui	a	remboursé	après	sa	

dernière	visite	chez	le	dentiste.	En	outre,	presque	la	

moitié	des	personnes	interrogées	ne	savent	pas	si	leur	

dentiste	est	conventionné	ou	pas.

	- Les	patients	souffrant	de	fibrose	pulmonaire	(une	

pathologie	chronique	rare	mais	agressive,	provoquant	

des	essoufflements	et	une	sensation	d’asphyxie)	ne	

bénéficient	d’un	remboursement	du	médicament	Ofev	

que	s’ils	ne	fument	pas.	Ils	doivent	passer	un	test	d’u-

rine	pour	le	démontrer.	Maggie	De	Block,	ministre	de	

la	Santé	publique,	a	lancé	une	mise	en	garde	contre	le	

fait	de	lier	un	certain	mode	de	vie	au	remboursement	

de	médicaments.	

	- En	ce	qui	concerne	la	satisfaction	globale,	les	Mutualités	

Libérales	occupent	largement	la	tête	du	classement	:		

86	%	des	affiliés	interrogés	se	disent	très	contents.	

Cela	ressort	d’une	enquête	menée	par	une	association	

de	consommateurs	réputée	auprès	de	1856	Belges.

	- Au	sein	des	organes	de	gestion	de	l’assurance	mala-

die,	la	représentation	des	mutualités	est	intégralement	

revendiquée	par	les	grands	acteurs.	La	ML	défend	une	

représentation	équilibrée.

	- A	ce	jour,	très	peu	d’études	ont	été	réalisées	en	Belgi-

que	pour	analyser	les	comportements	des	jeunes	quant	

à	leur	utilisation	de	dispositifs	audio	personnels	ainsi	

qu’à	leur	exposition	à	des	niveaux	sonores	nocifs.	C’est	

pourquoi	la	Mutualité	Libérale	a	réalisé	une	enquête	en	

collaboration	avec	l’asbl	Jeunes	Mutualistes	Libéraux	

et	le	SIPES	(Service	d’Information	Promotion	Education	

Santé)	de	l’Université	Libre	de	Bruxelles.

	- Depuis	longtemps,	brider	les	suppléments	d’honoraires	

constitue	un	point	sensible	dans	nos	soins	de	santé	

et	appartient	à	une	problématique	plus	large	qu’est	

celle	du	financement	de	nos	hôpitaux.		Les	Mutuali-

tés	Libérales	continuent	à	plaider	en	faveur	d’un	plan	

d’approche	intermutualiste	auquel	il	faut	donner	toutes	

ses	chances	et	se	montrent	être	un	partenaire	construc-

tif	dans	de	nombreux	dossiers,	dont	celui	des	supplé-

ments	d’honoraires.

	- Le	28/11/2016,	l’ensemble	des	mutualités	belges	et	la	

ministre	Maggie	De	Block	ont	signé	le	Pacte	d’ave-

nir	des	mutualités.	Il	comporte	de	nombreux	points	

positifs.	Par	exemple,	la	politique	de	santé	doit	

prendre	pour	point	de	départ	les	besoins	du	patient.	

Les	mutualités	avec	un	effectif	de	membres	réduit	se	

voient	enfin	attribuer	une	place	dans	tous	les	organes	

politiques	de	l’INAMI	(Institut	national	d’assurance	

maladie-invalidité).

	- La	ministre	de	la	Santé	publique	Maggie	De	Block	

souhaite	que	les	mutualités	se	préoccupent	plus	de	

leur	tâche	principale	:	l’accompagnement	et	le	coaching	

des	membres	dans	le	cadre	de	leur	santé.	C’est	pour-

quoi	la	ministre	plaide	pour	une	révision	de	l’assurance	

maladie	complémentaire,	à	laquelle	les	membres	doi-

vent	obligatoirement	s’affilier.	Les	Mutualités	Libérales	

ont	toujours	plaidé	pour	que	les	services	complémen-

taires	correspondent	davantage	à	notre	activité	princip-

ale.	Nous	trouvons	par	conséquent	positif	que	certai-
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nes	anomalies	disparaissent.	Cela	ne	pourra	qu’être	

bénéfique	à	la	qualité	des	services	complémentaires,	

d’une	part,	et	au	service	au	membre,	d’autre	part.

Périodique 

En	2016,	la	ML	a	publié	cinq	périodiques.	Le	périodique	se	

compose	de	deux	parties	:	d’une	part,	la	partie	nationale	et	

d’autre	part,	la	partie	régionale.	Les	articles	dans	la	partie	

nationale	du	périodique	traitent	de	sujets	importants	de	

l’assurance	obligatoire,	de	nos	services	complémentaires	

et	de	la	santé	en	général.	La	partie	régionale,	pour	sa	part,	

contient	surtout	des	informations	locales	:	l’offre	de	la	

mutualité	en	question,	des	activités	régionales,	des	actions	

et	campagnes.

En	2016,	la	partie	nationale	portait,	entre	autres,	sur	les	

sujets	suivants	:

	- Le	nouveau	certificat	pour	la	déclaration	de	maladie	ou	

d’accident

	- Une	déprime	hivernale

	- Un	an	de	plus,	un	verre	de	moins	?

	- Que	faire	en	cas	de	plainte	?

	- Sain	et	bon,	aussi	pour	votre	dentition

	- Vaccination	de	rattrapage	contre	la	rougeole	pour	les	

(jeunes)	adultes

	- La	semaine	des	diététiciens

	- La	migraine,	plus	qu’un	simple	mal	de	tête

	- Une	pharmacie	de	voyage

	- Vous	arrêtez	de	fumer	?	Faites-vous	accompagner

	- Jeune	diplômé,	et	maintenant	?

	- Dépistage	précoce	du	cancer

	- Profitez	intelligemment	du	soleil	:	protégez-vous	!

	- 6	astuces	en	or	pour	les	parents	de	tout-petits	et	de	

jeunes	enfants

	- Enquête	de	la	ML	sur	les	comportements	auditifs	des	

jeunes

	- Un	œil	paresseux,	c’est	quoi	?

	- Journée	mondiale	contre	le	diabète

	- Interview	avec	Marcel	Frydman	sur	le	tabac

	- La	bronchiolite	:	plus	qu’un	rhume	!

	- Assurances	soins	dentaires	et	hospitalisation	de	la	ML

	- Les	noix	sont	là	!

Dépliants

Dans	le	courant	de	l’année	2016,	les	différents	dépliants	ont	

été	mis	à	jour	et	réimprimés.
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Soins de santé :  
contrôle a posteriori
Dans	le	cadre	du	Plan	d’action	en	matière	de	contrôle	dans	

les	soins	de	santé	et	du	Pacte	De	Block	de	la	ministre,	une	

nouvelle	cellule	«	Contrôle	a	posteriori	»	a	vu	le	jour	au	

service	Soins	de	santé	en	2016.	Elle	a	pour	but	de	soutenir	

et	améliorer	les	contrôles	a	priori	existants	et	de	contrer	la	

fraude	chez	les	prestataires	de	soins.	

Dans	les	grandes	lignes,	l’objectif	du	contrôle	a	posteriori	

est	double	:	d’une	part,	on	tente	de	rattraper	ce	qui	est	

passé	à	travers	les	mailles	du	filet	du	contrôle	a	priori	–	et	

de	le	corriger	si	nécessaire	(si	cela	est	techniquement	pos-

sible).	D’autre	part,	l’objectif	est	de	récupérer	les	dépenses	

indûment	octroyées	auprès	des	prestataires	ou	des	instituti-

ons	des	soins.	

De	telles	dépenses	indues	peuvent	être	le	résultat	d’une	

erreur	de	traitement	à	l’Union	nationale	ou	à	la	mutualité	

—	soit	au	niveau	du	logiciel,	soit	à	cause	d’une	tarification	

erronée	—,	mais	sont	parfois	également	dues	à	une	factu-

ration	erronée	par	le	tiers.	Les	résultats	des	échantillons	a	

posteriori	révèlent	par	conséquent	régulièrement	des	pra-

tiques	frauduleuses,	souvent	sous	la	forme	de	presta	tions	

non	effectuées	ou	de	double	facturation	(tantôt	dans	le	

circuit	tiers	payant,	tantôt	dans	le	circuit	paiement	comp-

tant	au	membre).	La	cellule	de	contrôle	a	posteriori	suit	ces	

dossiers	en	collaboration	avec	les	collègues	des	services	

médical,	juridique	et	comptabilité.	

Le	suivi	systématique	des	dépenses	et	la	lutte	contre	la	

fraude	ne	sont	concernent	pas	seulement	notre	OA	;	les	

prestataires	doivent	en	effet	introduire	des	factures	auprès	

de	chaque	mutualité.	C’est	pourquoi	on	entretient	un	con-

tact	étroit	avec	les	représentants	des	autres	OA,	le	SECM	

de	l’INAMI	et	l’AIM	au	sein	du	CIN	Datamining	&	Contrôle	

mis	en	place	spécialement	à	cette	fin.	La	cellule	de	contrôle	

a	posteriori	de	notre	Union	nationale	assiste	à	ce	dernier	

chaque	mois,	assure	le	suivi	des	dossiers	examinés	et	en	

fait	un	rapport.	Actuellement,	le	CIN	Datamining	&	Controle	

établit,	pour	le	compte	du	CIN	Soins	de	santé,	une	structure	

uniforme	pour	identifier	les	différents	contrôles	intermu-

tualistes	a	posteriori	et	les	faire	correspondre	quand	c’est	

possible.	

De	nombreux	contrôles	a	posteriori	ont	été	effectués	ces	

derniers	mois,	allant	de	dossiers	de	fraude	individuels	à	

un	contrôle	à	grande	échelle	sur	l’application	correcte	de	

la	réglementation	telle	que	décrite	dans	la	nomenclature.	A	

l’instar	des	autres	mutualités,	les	praticiens	de	l’art	infir-

miers	font	l’objet	d’un	premier	projet	de	contrôle	de	grande	

ampleur.	Après	une	étude	de	la	législation	et	un	contrôle	de	

la	facturation,	le	processus	interne	relatif	aux	récupérations	

au	sein	de	notre	organisation	a	été	renouvelé.	Ce	projet	pi-

lote	se	trouve	actuellement	dans	les	starting-blocks	et	sera	

examiné	au	peigne	fin	par	la	suite.	Un	feedback	est	prévu	

avant	la	fin	de	cette	année.

Afin	de	pouvoir	accomplir	au	mieux	toutes	les	tâches	dé-

crites	ci-dessus,	l’Union	nationale	s’est	dotée	d’un	logiciel	

d’analyse	SAS.	Une	formation	technique	approfondie	ainsi	

qu’un	stage	d’observation	à	l’Union	nationale	300	sont	

prévus	en	mai	et	juin	2017.
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La sixième réforme de l’Etat
Depuis	le	1er	juillet	2014,	les	communautés	sont	officielle-

ment	compétentes	en	matière	d’aide	des	professions	des	

soins	de	santé	de	première	ligne	et	d’organisation	des	soins	

de	santé	de	première	ligne.	Il	s’agit	d’un	soutien	financier	

pour	l’établissement	et	le	fonctionnement	de	la	médecine	

générale,	la	reconnaissance	et	le	financement	des	cercles	

de	médecine	générale,	l’octroi	de	subsides	des	services	in-

tégrés	pour	les	soins	à	domicile,	le	financement	de	réseaux	

pluridisciplinaires	locaux,	les	équipes	d’accompagnement	

multidisciplinaires	de	soins	palliatifs	et	les	associations	de	

soins	palliatifs.

Suite	à	la	sixième	réforme	de	l’État,	seules	les	entités	fé-

dérées	peuvent	encore	prendre	des	initiatives	de	prévention	

au	niveau	de	la	santé.	Elles	sont	notamment	compétentes	

pour	le	sevrage	tabagique,	les	campagnes	de	vaccination,	

les	soins	buccaux	préventifs,	le	plan	ozone	et	le	plan	natio-

nal	nutrition	santé.

La	reconnaissance	des	professions	des	soins	de	santé,	la	

standardisation	de	la	politique	hospitalière	et	des	normes	

d’agréation,	la	programmation	et	le	financement	des	hôpitaux	

catégoriels	sont	désormais	établis	par	les	communautés.

De	plus,	les	entités	fédérées	sont	devenues	totalement	

compétentes	en	matière	du	financement	des	soins	des	per-

sonnes	âgées	et	des	soins	de	santé	mentale.	Cela	concerne	

les	centres	d’hébergement	et	de	soins	et	les	maisons	de	

repos	et	de	soins,	les	centres	de	soins	de	jour,	les	centres	

de	court	séjour,	les	maisons	de	soins	psychiatriques,	les	

initiatives	d’habitation	protégée,	la	fixation	du	prix	journa-

lier	dans	des	structures	de	soins	pour	personnes	âgées,	les	

plates-formes	de	concertation	soins	de	santé	mentale	et	

l’allocation	pour	l’aide	aux	personnes	âgées.

Enfin,	certaines	conventions	de	rééducation	relèvent	mainte-

nant	aussi	de	la	compétence	des	communautés.

Des	protocoles	sont	prévus	pour	chacun	des	domaines	

fédérés	entre	l’État	fédéral,	les	communautés	et	les	régions	

afin	d’assurer	la	continuité	lors	de	la	période	transitoire,	en	

attendant	une	politique	propre	à	chacun.	

Flandre

Le	Gouvernement	flamand	a	choisi	d’introduire	dans	le	con-

cept	de	«	Vlaamse	Sociale	Bescherming	»	(Protection	sociale	

flamande)	un	grand	nombre	de	compétences	transférées	

dans	le	cadre	des	soins	de	santé.

Avec	le	développement	de	la	«	Vlaamse	Sociale	Bescher-

ming	»	(VSB),	la	Flandre	s’engage	dans	sa	propre	sécurité	

sociale.	Outre	l’assurance	maladie	fédérale	pour	les	frais	

médicaux,	la	Flandre	prévoit	une	assurance	complémentaire	

pour	les	frais	de	soins	non	médicaux.

La	VSB	aide	les	personnes	dépendantes	de	soins	(de	longue	

durée)	à	garder	le	contrôle	sur	leurs	soins.

Elle	s’adresse	aux	personnes	qui	nécessitent	une	réédu-

cation	intense,	une	aide	de	longue	durée	et/ou	des	soins	

en	raison	d’un	handicap	associé	à	une	perte	d’autonomie.	

Cette	perte	d’autonomie	peut	être	due	à	un	accident,	un	

problème	physique	ou	mental.	Ces	risques	peuvent	survenir	

à	n’importe	quelle	période	de	la	vie.	Aussi	la	VSB	vise-t-	

elle	toutes	les	personnes	de	tout	âge	et	pas	seulement	les	

seniors.

La	VSB	rend	les	soins	tant	à	domicile	que	résidentiels	(fi-

nancièrement)	plus	accessibles.

Les	Caisses	de	soins	ont	la	fonction	de	guichet	unique	et	

assurent	la	diffusion	d’informations,	la	perception	des	coti-

sations,	le	traitement	des	demandes,	l’évaluation	du	respect	

des	conditions	et	la	garantie	du	suivi	des	dossiers.

À	partir	de	2017,	les	caisses	de	soins	se	chargent	de	l’assu-

rance	soins	de	santé,	du	Budget	d’assistance	de	base	(BOB)	

et	de	l’Allocation	pour	l’aide	aux	personnes	âgées.

À	partir	de	2019	viendront	se	greffer	le	paiement	des	soins	

dans	les	centres	de	services	de	soins	et	les	aides	à	la	

mobilité.

À	plus	long	terme,	les	caisses	de	soins	reprendront	égale-

ment	les	tâches	relatives	au	remboursement	des	soins	en	

habitation	protégée,	en	maisons	de	soins	psychiatriques	et	

de	la	rééducation.

Wallonie

Le	1er	janvier	2016,	l’Agence	pour	une	Vie	de	Qualité	(AViQ)	

a	vu	le	jour	et	depuis,	les	différents	organes	de	gestion	

(Conseil	général,	Comités	de	branche	du	bien-être	et	de	la	

santé,	du	handicap	et	des	familles)	se	réunissent	et	trou-

vent	leur	rythme	petit	à	petit.	Le	démarrage	peut	paraître	

lent	mais	c’est	toute	une	nouvelle	machine	qui	est	à	mettre	

en	place.
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Mais	en	2016,	le	Cabinet	du	ministre	de	la	Santé	et	de	l’Ac-

tion	sociale,	Maxime	Prévot,	s’est	surtout	penché	sur	trois	

gros	dossiers,	toujours	en	concertation	avec	les	organismes	

assureurs	(OA)	:

1) L’assurance autonomie (AA) :

	 L’assurance	autonomie	voulue	par	le	ministre	Prévot	

sera	fondée	sur	les	principes	de	la	sécurité	sociale,	

c’est-à-dire	qu’elle	organisera	une	protection	sociale	en	

cas	de	perte	d’autonomie	basée	sur	la	solidarité	par	la	

perception	d’une	cotisation	obligatoire	de	la	populati-

on	domiciliée	en	Wallonie	et	âgée	de	plus	de	25	ans.	

Dès	lors,	l’AA	donnera	droit	aux	personnes	en	perte	

d’autonomie,	sous	certains	conditions	dont	un	degré	de	

dépendance	toujours	à	définir,	à	un	nombre	d’heures	

de	prestations	en	nature	d’aide	et	de	services	non	mé-

dicaux	à	domicile,	jusqu’à	concurrence	d’un	maximum	

par	semaine	et	ce,	à	un	tarif	réduit.	

	 Initialement	prévue	au	1er	janvier	2017,	l’AA	n’a	désor-

mais	plus	de	calendrier	officiel	vu	les	retards	pris	dans	

les	travaux.	En	effet,	de	nombreuses	questions	restent	

encore	sans	réponse	(seuils	de	dépendance,	échelles	

d’évaluation,	flux	informatiques,	facturation,	maintien	

de	l’APA,	etc.).

	 Cependant,	d’autres	aspects	de	la	future	AA	se	sont	

éclaircis	en	2016,	notamment	:	

	- Prévue	au	départ	uniquement	pour	les	personnes	

à	domicile,	l’AA	concernera	finalement	aussi	les	

personnes	en	maison	de	repos,	sous	forme	alors	

d’intervention	dans	la	facture	à	l’institution.

	- L’évaluation	du	degré	de	la	dépendance	se	fera	

uniquement	via	les	Centres	de	coordination.

	- Le	contrôle	de	ces	évaluations	s’effectuera	par	les	

OA.

2) La reconnaissance des OA dans leurs nouvelles mis

sions :

	 L’objectif	est	de	reconnaître	les	OA	dans	les	nouvelles	

missions	que	leur	confie	la	Région	wallonne	suite	à	la	

6e	réforme	de	l’Etat.	Pour	cela,	le	Cabinet	Prévot	et	les	

OA	ont	travaillé	ensemble	sur	un	avant-projet	de	décret,	

passé	en	première	lecture	fin	décembre	et	les	travaux	

portent	à	présent	sur	les	arrêtés	de	cet	avant-projet	de	

décret.

3) Le financement des infrastructures hospitalières :

	 Ici	aussi,	un	avant-projet	de	décret	est	en	cours	de	

rédaction	mais	les	OA	ne	sont	associés	à	ce	travail	que	

dans	la	deuxième	partie	de	l’année	2016.	Suite	à	la	6e	

réforme	de	l’Etat,	la	Région	wallonne	est	maintenant	

compétente	pour	le	financement	des	infrastructures	

hospitalières	et	cela	implique	des	changements	à	

prévoir	dans	la	facturation	des	hôpitaux.	Cet	avant-pro-

jet	de	décret	devrait	voir	le	jour	en	2017.

Bruxelles

Si,	en	Wallonie,	l’Agence	pour	une	Vie	de	Qualité	(AViQ)	est	

à	présent	presque	sur	les	rails,	l’Organisme	d’Intérêt	Public	

(OIP)	bruxellois,	lui,	prend	forme	petit	à	petit.	Iriscare,	c’est	

son	nom,	devrait	voir	sa	mise	en	route	opérationnelle	fin	

2017	ou	début	2018.	

Avec	la	6e	réforme	de	l’Etat,	la	Commission	communau-

taire	commune	(Cocom)	a	hérité	de	nombreuses	nouvelles	

compétences,	notamment	les	matières	de	santé	et	d’aide	à	

la	personne.	C’est	elle	qui	est	en	charge	de	la	mise	sur	pied	

de	l’OIP	bruxellois.

En	2016,	les	travaux	ont	surtout	visé	à	simplifier	la	structure	

d’Iriscare.	Très	complexe	au	début,	elle	comptera	finalement	

sur	trois	organes	pour	fonctionner	:	

1) le Comité général de gestion

	 Il	assure	la	cohérence	générale,	notamment	budgétaire,	

entre	les	branches	de	l’organisme.	Il	définit	également	

les	politiques	transversales.	Les	organismes	assureurs	

(OA),	entre	autres,	seront	représentés	au	sein	de	ce	

Comité	général	de	gestion.

2) le Conseil de gestion des prestations familiales

	 Il	sera	chargé	de	la	politique	générale	en	la	matière,	

des	propositions	de	budget	liées	aux	allocations	famili-

ales	et	du	contrôle	des	organismes	de	paiement.

3) le Conseil de santé et de l’aide aux personnes

	 Il	s’agit	bien	sûr	de	l’organe	le	plus	intéressant	pour	

nous,	organismes	assureurs,	mais	aussi	pour	les	pres-

tataires	de	soins.	9	représentants	des	OA,	entre	autres,	

sont	prévus	au	sein	de	ce	Conseil.	Il	déterminera	les	

orientations	de	politique	générale	en	matière	de	santé	

et	d’aide	aux	personnes	(conventions	de	revalidation	

par	exemple),	les	ressources	des	OA,	les	programma-

tions	et	les	politiques	de	prix.

A	côté	de	ces	3	organes,	Iriscare	comptera	un	Collège	des	

commissaires	et	disposera	également	d’un	service	de	con-

trôle	budgétaire,	d’audit	et	de	monitoring.

Parallèlement	aux	travaux	de	la	mise	en	place	d’Iriscare,	

l’éventualité	d’introduire	une	assurance	autonomie	à	Bruxel-

les	était	toujours	à	l’étude	en	2016.		
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Pacte d’avenir sur le rôle  
des mutualités
Le	28	novembre	2016,	les	mutualités	ont	signé	un	pacte	

avec	Maggie	De	Block,	ministre	des	Affaires	sociales	et	de	

la	Santé	publique,	relatif	à	leur	futur	rôle	dans	les	soins	de	

santé.	Les	mutualités	deviendront	davantage	des	«	fonds	

de	santé	»	qui	aideront	les	membres	à	vivre	sainement.	Le	

pacte	se	compose	de	nombreuses	actions-engagements,	en	

passant	d’obligations	faites	aux	mutualités,	également	ap-

pelées	«	organismes	assureurs	»,	à	la	fourniture	de	données	

par	les	mutualités.

Le	pacte	d’avenir	est	construit	autour	de	six	axes	de	moder-

nisation	apportant	chacun	son	lot	de	nouvelles	tâches	aux	

mutualités.	Il	traite	uniquement	des	soins	de	santé	et	non	

pas	du	rôle	des	mutualités	dans	le	paiement	des	indemnités	

de	maladie.

L’axe	1	concerne l’information aux membres et le coaching 

santé.	Étant	donné	le	rôle	important	des	mutualités	en	

matière	d’information	sur	la	santé	des	membres,	plusieurs	

accords	ont	été	réalisés	dans	le	pacte	visant	à	soutenir	et	

renforcer	cette	tendance.	La	promotion	d’un	mode	de	vie	

sain	devient	l’une	des	lignes	directrices	des	mutualités.	Elle	

est	naturellement	essentielle	aux	groupes	à	risque	que	sont	

les	personnes	vulnérables	nécessitant	de	l’aide	dans	les	

aptitudes	nécessaires	à	la	prise	en	charge.

L’axe	2	définit	les	mesures	en	matière	d’appui stratégique 

et de bonne gestion de l’assurance soins de santé.	Les	

mutualités	possèdent	de	nombreuses	données	relatives	à	la	

maladie	et	à	la	santé.	Elles	peuvent	fournir	des	informations	

importantes	en	vue	de	déterminer	les	objectifs	de	santé.	

Certaines	données	peuvent	également	être	utilisées	pour	

évaluer	l’efficacité	de	la	politique	de	santé.

L’axe	3	porte	sur	le contrôle et l’efficacité	dans	les	presta-

tions	de	soins.	Cela	implique	de	lutter	contre	le	gaspillage	

résultant	de	l’usage	abusif	des	soins,	de	la	fraude,	de	la	

surconsommation…	Les	organismes	assureurs	doivent	cha-

cun	y	mettre	du	leur	étant	donné	leur	position	de	première	

ligne.	Le	devoir	de	sanction	en	soi	reste	une	compétence	du	

gouvernement.

L’axe	4	concerne	les	médecins-conseils	et	la	révision	de	

leur	statut.	Il	est	urgent	de	moderniser	l’ensemble	de	leurs	

tâches	au	vu	notamment	du	rôle	important	qu’ils	ont	dans	

l’assurance	indemnités.	Un	groupe	de	travail	mixte	de	l’INA-

MI,	d’une	délégation	intermutualiste	composée	des	directi-

ons	médicales	et	des	représentants	des	médecins-conseils	a	

été	mis	sur	pied.

L’axe	5	traite	de	l’assurance	complémentaire	obligatoire.	On	

souhaite	rationaliser	l’offre	au	niveau	politique.	De	la	sorte,	

les	avantages	proposés	par	cette	assurance	doivent	réelle-

ment	relever	de	la	santé.	Les	interventions	ayant	des	effets	

négatifs	sur	la	santé	ou	qui	sont	contraires	à	la	science	

devront	être	supprimées.

L’axe	6	concerne	la	bonne	gouvernance	et	la	transparence.

Dans	la	perspective	d’une	transparence	financière	plus	

nette,	les	coûts	des	organismes	assureurs	seront	divulgués.	

L’an	passé,	il	a	déjà	été	convenu	que	les	mutualités	remet-

tent	à	la	Banque	nationale	leurs	comptes	annuels.	Ensuite,	

elles	devront	rendre	publics	tous	les	intérêts	avec	d’autres	

partenaires.	L’autre	point	d’action	dans	cet	axe	de	moder-

nisation	est	le	renforcement	de	la	collaboration	entre	les	

différents	organismes	assureurs,	comme	au	niveau	informati-

que	par	exemple.

Outre	ces	six	grands	axes,	la	ministre	De	Block	et	les	

organismes	assureurs	ont	également	signé	des	accords	de	

financement	qui	seront	plus	étroitement	lié	à	leur	fonction-

nement	sur	le	terrain.	Cette	adaptation	du	financement	fera	

l’objet	d’une	évaluation	à	la	fin	de	cette	législature.
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Développements au sein  
du service médical
Incapacité de travail

Le	service	médical	de	l’Union	nationale	a	également	été	

confronté,	en	2016,	à	de	nombreuses	modifications	et	adap-

tations	dans	la	législation	avec	un	impact	important	sur	le	

travail	des	médecins-conseils	et	de	leur	équipe.	La	direction	

médicale	était	responsable	de	l’explication des nouvelles 

dispositions et législations aux	médecins-conseils,	tant	de	

façon	ponctuelle	par	le	biais	de	réunions	avec	ces	derniers	

que	de	façon	continuelle	par	le	biais	de	circulaires.	En	2016,	

les	principales	modifications	avaient	trait	à	l’évaluation	de	

l’incapacité	de	travail	et	à	la	réinsertion	de	l’incapacité	de	

travail,	donc	aux	tâches	principales	des	médecins-conseils.	A	

la	lumière	de	tous	ces	changements,	il	parut	évident	que	le	

médecin-conseil	devait	pouvoir	compter	sur	le	soutien	d’une	

équipe	médico-sociale	administrative	à	laquelle	il	peut	dé-

léguer	des	tâches	dans	le	cadre	de	mesures	de	réinsertion,	

par	exemple.			

Début	2016,	il	y	a	eu	d’importantes	modifications	concer-

nant	les	certificats d’incapacité de travail.	Désormais,	une	

date	de	début	et	une	date	de	fin	doivent	y	être	mention-

nées	et	toute	la	période	d’incapacité	de	travail	primaire	doit	

être	«	couverte	»	par	des	certificats	consécutifs.	Cela	a	exigé	

une	importante	adaptation	des	médecins	généralistes	et	a	

engendré	une	charge	de	travail	accrue	pour	le	médecin-con-

seil.	Afin	d’y	remédier	en	partie,	un	projet	pilote	a	été	lancé,	

dans	lequel	il	a	été	fait	appel	à	l’ergothérapeute	engagé	

en	2015	dans	certaines	mutualités	pour,	en	délégation	du	

médecin-conseil	et	sous	sa	supervision,	avoir	un	premier	

entretien	avec	l’assuré	en	incapacité	de	travail	et	évaluer	les	

éventuelles	possibilités	de	réinsertion.	

En	2016,	les	médecins-conseils	ont	pu	prendre connaissance 

une	première	fois	des	directives,	rédigées	par	le	Conseil	

technique	médical.	Ces	directives	ont	pour	but	de	rationali-

ser	et	de	rendre	aussi	evidence-based	que	possible	l’évalu-

ation	et	le	suivi	des	assurés	en	incapacité	de	travail	par	le	

médecin-conseil.	Leur	mise	en	œuvre	se	poursuivra	en	2017,	

année	au	cours	de	laquelle	viendront	s’ajouter	d’autres	di-

rectives	relatives	aux	divers	groupes	de	pathologies,	comme	

les	douleurs	lombaires,	les	troubles	psychiques,	etc.,	qui	en-

traînent	souvent	une	incapacité	de	travail	et	qui	nécessitent	

une	attention	particulière	pour	une	réinsertion	durable.	

A	partir	du	1er	janvier	2016,	les	médecins-conseils	sont	de-

venus	totalement	compétents	dans	les	demandes	relatives	à	

la	nécessité de l’aide d’une tierce personne,	donc	également	

durant	l’incapacité	de	travail	primaire.	

En	ce	qui	concerne	les	possibilités	de	réinsertion	socio-

professionnelle	des	assurés	en	incapacité	de	travail,	nous	

avons	constaté	que,	dans	toutes	les	mutualités,	on	utili-

se	de	plus	en	plus	les	conventions entre les mutualités, 

l’INAMI et les services régionaux de l’emploi	:	FOREM/AVIQ	

en	Wallonie,	VDAB/GTB	en	Flandre,	et	Actiris/Phare/Bruxel-

les	Formation/VDAB	à	Bruxelles.	En	collaboration	avec	son	

équipe	médico-sociale	administrative	au	sein	de	la	mutuali-

té,	le	médecin-conseil	est	responsable	de	la	réinsertion	des	

assurés	en	incapacité	de	travail.	Le	nouveau	contrat-cadre	

entre	l’INAMI,	le	VICO	(les	mutualités)	et	le	VDAB/GTB	est	

entré	en	vigueur	le	1er	janvier	2016.	En	outre,	les	modali-

tés	de	facturation	ont	changé	dans	toutes	les	conventions	

régionales	pour	la	réinsertion	socioprofessionnelle,	ce	qui	

a	également	mené	à	une	nouvelle	procédure	de	traitement	

des	données	au	service	médical	de	l’Union	nationale	et	

dans	les	mutualités.	Il	a	été	fait	appel	à	l’ergothérapeute	

engagé	en	2015	à	cette	fin.	Cet	ergothérapeute	et	un	de	nos	

médecins-conseils	ont	suivi	en	2016	la	formation	certifiée	

disability case management organisée	par	l’INAMI.	Après	le	

passage	des	examens	requis	en	juin	2017,	on	mettra	tout	en	

œuvre	pour	organiser	les	connaissances	acquises	dans	nos	

mutualités.	

En	décembre	2016,	il	y	a	ensuite	eu	de	très	importantes	

modifications	réglementaires	concernant	la	réinsertion socio

professionnelle des	assurés	en	incapacité	de	travail,	adop-

tées	par	deux	AR	du	08/11/2016	et	28/10/2016	publiés	au	MB	

du	24/11/2016.	Ces	AR	prévoient	de	nouveau	les	rôles	du	

médecinconseil et du médecin du travail et	la	collaboration	

entre	eux	encourageant	la	réinsertion,	si	possible,	par	la	

conception	d’un	plan	de	réinsertion	et	par	le	biais	d’un	suivi	

logique	de	l’assuré.	Dans	certains	cas,	le	médecin-conseil	

doit	classer	l’assuré	en	incapacité	de	travail	dans	certaines	

catégories	et	assurer	un	suivi	strict.	

En	outre,	à	partir	d’octobre	2016,	il	y	a	eu	le	passage	de	

la	communication	papier	à la communication électronique 

entre l’INAMI et les mutualités	pour	tout	ce	qui	concerne	

l’incapacité de travail (informatisation	dossier	d’invalidité,	

projet	IDES).	Ce	passage	a	engendré	(et	engendre	encore)	

de	nombreux	problèmes	informatiques	et	techniques	ainsi	
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que	des	adaptations	et	a	nécessité	une	étroite	collaboration	

avec	notre	partenaire	informatique.

En	2016,	l’impact	de	la	réforme	du	Conseil	médical	de	

l’invalidité,	d’AUDIC	et	ARBIC	avec	également	la	suppression	

des	commissions	régionales	du	Conseil	médical,	est	devenu	

clair	avec	l’introduction de la concertation directe entre 

un médecininspecteur de l’INAMI et le médecinconseil 

intéressé sous	la	forme	de	«	sections	»	relatives	aux	entrées	

en	invalidité	et	à	ses	prolongations.	La	coordination	de	ces	

«	sections	»	est	opérée	à	l’Union	nationale,	ainsi	que	le	suivi	

et	l’enregistrement	de	l’évolution	de	ces	sections.	A	partir	

d’octobre	2016,	se	sont	encore	ajoutées	les	«	réévaluations	

ciblées	»	lors	desquelles	les	médecins-inspecteurs	consultent	

les	dossiers	des	assurés	en	incapacité	de	travail	depuis	

7	mois	et	en	discutent,	s’ils	le	souhaitent,	avec	le	méde-

cin-conseil.	Leur	coordination	est	aussi	assurée	par	l’Union	

nationale.	

Le	service	médical	et	le	médecin-conseil	de	l’Union	natio-

nale	étaient	encore	responsables	en	2016	du suivi médical 

des dossiers E213/14 des assurés invalides qui résident à 

l’étranger et	des	dossiers	prorata.	

Soins de santé

Le	service	médical	de	l’Union	nationale	était	encore	res-

ponsable	en	2016	du	traitement	et	du	contrôle	des	piè-

ces	médicales	et,	si	nécessaire,	de	la	délivrance	ou	non	

d’accords	médicaux	dans	le	cadre	de	la	tarification centrale 

des hôpitaux, selon	la	réglementation	en	vigueur	et	sous	la	

supervision	du	médecin-conseil	de	l’Union	nationale.	

Le	service	médical	a	aussi	fonctionné	comme	un	helpdesk 

médical de fond pour MyCarenet et Carenet,	était	responsa-

ble	du	suivi	des	demandes	de	reconnaissance	d’une	maladie 

professionnelle et	a	pris	en	charge	la	communication,	entre	

autres	au	sujet	de	la	récupération,	avec	FEDRIS	de	A	à	Z.

De	même,	ce	service	médical	de	l’Union	nationale	a	coor-

donné,	comme	les	années	précédentes,	le	traitement	de	

toutes les demandes pour les soins de santé et les médi

caments pour lesquelles les instances à l’INAMI,	comme	le	

Collège	des	médecins-directeurs,	le	Conseil	technique	den-

taire,	le	Collège	pour	les	médicaments	orphelins	et	autres,	

sont	compétentes.

Le	service	médical	a	mené	des	enquêtes	à	la	demande	du	

Service	d’évaluation	et	de	contrôle	médicaux	(SECM)	de	

l’INAMI.

Le	service	médical	de	l’Union	nationale	était	également	

encore	responsable	de	la	coordination des contrôles relatifs 

aux soins d’hygiène,	entre	autres	dans	les	maisons	de	

repos	et	au	domicile	des	patients,	que	les	médecins-con-

seils	doivent	effectuer.	Les	résultats	de	ces	contrôles	et	les	

éventuelles	autres	constatations	sont	toujours	transmis	au	

Collège	national	des	médecins-conseils	par	le	biais	de	la	

direction	médicale	de	l’Union	nationale	et	donnent,	dans	

certains	cas,	lieu	à	un	contrôle	intermutualiste	supplémen-

taire	ou	sont	transmis	dans	un	deuxième	temps	au	SECM.	

La	direction	médicale	de	l’Union	nationale	a	rendu	son	avis	

contraignant	pour	toutes	les	demandes	des	mutualités	pour	

les soins planifiés à l’étranger.	

Enfin,	le	service	médical	a	traité,	pour	les	services	complé-

mentaires,	les	demandes de séjours de repos et de conva

lescence	au	Cosmopolite.

Représentation et concertation

La	direction	médicale	a	assuré	la	coordination	et	l’aide	

des	médecins-conseils	et	des	services	médicaux	dans	nos	

mutualités.	

Assisté	par	les	médecins-conseils	et	les	collaborateurs	ad-

ministratifs	du	service	médical,	tout	comme	les	années	pré-

cédentes	également,	le	service	médical	a	représenté l’Union 

nationale dans	toutes	les	commissions	de	conventions	et	

d’accords,	leurs	Conseils	techniques,	la	CRM,	la	CRIDMI,	le	

CMI,	le	CTM,	divers	groupes	de	travail	ainsi	que	dans	divers	

autres	commissions	et	organes	de	concertation	de	l’INAMI,	

e-Health	et	organes	de	concertation	intermutualiste.	De	

plus,	le	service	a	fourni	des	rapports	ponctuels	aux	autres	

services	de	l’Union	nationale.	

En	outre,	en	2016,	une	concertation	intensive	a	été	lancée	

entre	le	cabinet	des	Affaires	sociales	et	les	Unions	nationa-

les	concernant	le Pacte d’avenir	de	la	ministre	des	Affaires	

sociales	conclu	avec	les	mutualités	le	28/11/2016.

Equipe médecins-conseils

En	2016,	l’équipe	des	médecins-conseils	a	encore	connu	des	

changements.	Elle	a	dû,	à	nouveau,	se	montrer	très	flexible	

en	raison	des	absences	qui	devaient	être	compensées	et	

les	offres	d’emplois	vacants	qui	ont	été	difficiles	à	pourvoir.	

Aux	mutualités	403,	407	et	404,	nous	avons	accueilli	les	

nouveaux	collègues	Jelle	Bosschieter	et	Claudia	Cools.	Nous	

avons	pris	congé	d’Ilse	Robberechts	qui	a	opté	pour	une	

fonction	administrative	à	l’INAMI	en	décembre	2016.	Nous	

avons	également	célébré	la	pension	de	Johan	Vandemaele	

qui	est	malheureusement	décédé	bien	trop	tôt	en	2017.
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Indemnités : perspectives
Le	repos de maternité des travailleuses indépendantes	est	

élargi	depuis	le	1er	janvier	2017.	Pour	les	indépendantes	ou	

conjointes	aidantes,	le	repos	de	maternité	passe	désormais	

à	12	semaines	maximum	au	lieu	de	8,	et	à	13	semaines	en	

cas	de	naissance	multiple.	Il	est	possible	de	raccourcir	le	

repos	de	maternité	à	3	semaines	:	1	semaine	avant	l’accou-

chement	et	2	semaines	après.	Le	cas	échéant,	il	est	possible	

ensuite	de	répartir	les	9	semaines	restantes	(ou	10	semaines	

en	cas	de	naissance	multiple)	sur	38	semaines	après	la	

naissance.	Ce	congé	est	à	prendre	par	tranche	de	7	jours,	

ou	éventuellement	à	mi-temps.

Un	nouveau mode de calcul des indemnités	relatif	à	la	

rémunération	perdue	est	en	vigueur	pour	les	risques	qui	

commencent	à	partir	du	30/12/2016.	Pour	les	risques	qui	dé-

butent	à	partir	du	30	décembre	2016,	les	éléments	suivants	

ne	sont	plus	pris	en	considération	pour	calculer	les	indem-

nités	dans	le	cadre	de	l’assurance	indemnités	et	maternité	

des	travailleurs	salariés	:

	- les	primes	et	avantages	similaires	qui	ne	sont	pas	liés	

aux	prestations	(comme	une	prime	de	fin	d’année,	des	

avantages	découlant	de	la	participation	des	travailleurs	

ou	des	primes	d’ancienneté)	;	

	- la	rémunération	des	heures	supplémentaires	qui	s’élève	

à	moins	de	10	%	de	la	rémunération	totale	durant	une	

période	bien	déterminée.

Pour	les	risques	qui	débutent	à	partir	du	30	décembre	2016,	

les	indemnités	sont	en	outre	calculées	sur	la	base	de	la	

rémunération	journalière	moyenne	à	laquelle	le	travailleur	

avait	droit	le	dernier	jour	du	2e	trimestre	précédant	celui	

du	risque,	pour	autant	que	l’occupation	soit	restée	stable	

jusqu’au	jour	du	risque.

L’INAMI	est	en	train	de	rédiger	une	note	visant	à	préciser	

la	notion	d’«	occupation	stable	».	Il	faudra	voir	quel	sera	

l’impact	de	l’introduction	des	flexi-jobs	sur	le	calcul	de	la	

rémunération	perdue.

Une	prolongation du stage d’attente pour l’ouverture de 

droit aux indemnités d’incapacité de travail dans l’assurance 

indemnités pour les travailleurs salariés (de	12	mois	au	lieu	

de	6	mois)	est	entrée	en	vigueur	le	1er	mai	2017.

L’introduction	d’un	droit passerelle en faveur des travail

leurs indépendants est	parue	et	renforce	à	partir	du	1er	

janvier	2017	le	droit	passerelle	en	faveur	des	travailleurs	

indépendants	et	conjoints	aidants.

Le	médecin-conseil	de	la	mutualité	est	ainsi	habilité	à	recon-

naître	une	allergie,	laquelle	doit	trouver	son	origine	dans	

l’exercice	de	l’activité	indépendante	spécifique	et	l’intéressé,	

après	l’épuisement	de	ses	droits	aux	indemnités	d’incapaci-

té	de	travail	pendant	la	période	d’incapacité	de	travail	pri-

maire,	n’est	pas	reconnu	invalide	sur	la	base	d’une	décision	

de	l’organe	médical	compétent.

On	prévoit	une	adaptation à l’article 230 de l’AR du 3 juillet 

1996 relatif au système de l’activité autorisée.	Lorsqu’un	

titulaire	accomplit	un	travail	adapté	avec	l’autorisation	du	

médecin-conseil,	il	conserve	le	droit	à	une	indemnité	de	la	

mutualité	en	plus	de	sa	rémunération	qu’il	gagne	chez	son	

employeur.	Lors	de	la	détermination	du	montant	de	l’indem-

nité,	la	mutualité	prendra	en	considération	les	revenus	du	

travail	à	l’aide	d’un	système	de	tranches.

Le	système	actuel	relatif	aux	activités	autorisées	est	com-

plexe.	Le	Conseil	des	ministres	propose	de	remplacer	ce	

système	par	un	régime	dans	lequel	les	heures	réellement	

prestées	sont	prises	en	compte.	Il	n’y	aura	plus	de	réduction	

d’indemnités	pour	les	travailleurs	prestant	1/5e	ou	moins	

d’une	durée	de	travail	à	temps	plein	normale.	Les	indem-

nités	des	travailleurs	prestant	plus	d’1/5e	d’une	durée	de	

travail	à	temps	plein	normale	seront	réduites	à	concurrence	

d’un	pourcentage	égal	au	pourcentage	de	l’emploi	excédant	

le	seuil	d’1/5e	d’une	durée	de	travail	à	temps	plein	normale.	

On	pourrait	également	adapter	le	système	de	tranches	et	

inclure	un	seuil	de	30	%.	Bien	que	cette	proposition	doive	

encore	faire	l’objet	de	discussions,	l’introduction	est	prévue	

le	1er	juillet	2017.

Concernant	les	dossiers	d’indemnités	internationaux	(dos

siers au pro rata) d’assurés belges,	l’INAMI	veut	combler	

l’immense	retard	dans	cette	section	par	l’adoption	de	plusi-

eurs	mesures	drastiques	provisoires.

Ces	nouvelles	mesures	ont	pour	but	particulier	de	ratio-

naliser	la	procédure	de	proratisation	des	indemnités,	mais	

surtout	de	rattraper	le	retard	des	dossiers	accumulés	depuis	

une	dizaine	d’années	dans	la	section	Affaires	internationa-

les.	Les	mesures	sont	provisoires	et	feront	l’objet	d’évalu-

ations	bilatérales	et	éventuellement	d’adaptations	12	mois	

après	leur	entrée	en	vigueur.
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Au	niveau informatique,	les	adaptations	suivantes	sont	

prévues	pour	les	indemnités	en	2017	:

	- Plus	aucun	numéro	invalide	n’est	créé	à	cause	de	

la	mise	en	production	d’IDES,	ce	qui	engendre	des	

problèmes	sur	les	fiches	fiscales	de	nos	membres.	Une	

solution	provisoire	est	à	l’étude	pour	l’exercice	d’impo-

sition	2016	et	une	solution	structurelle	sera	trouvée	en	

2017.

	- Le	projet	Matrix	a	été	mis	en	production	début	2017.	

Il	s’agit	de	la	première	phase.	Ce	projet	permettra	un	

calcul	automatique	dans	plusieurs	dossiers	types	dans	

les	indemnités.

	- Un	nouveau	programme	de	réadaptation	profession-

nelle	a	été	mis	en	production.	Il	sert	à	exécuter	les	

paiements.	Dans	un	premier	temps,	les	paiements	

seront	encore	effectués	manuellement	par	la	comptabi-

lité,	le	but	étant	ensuite	de	les	traiter	directement	dans	

le	programme.

	- Dans	le	projet	IFW,	les	modèles	PI	(états	des	dépenses	

des	invalides)	seront	repris	en	IFW.	Cela	permet	de	trai-

ter	uniformément	les	dépenses	des	périodes	primaires	

et	les	dépenses	de	l’invalidité.

	- La	phase	1	d’IDES	est	entrée	en	production	en	2016.	

Elle	permet	un	arrangement	plus	rapide	autour	des	

agréments	du	CMI,	ce	qui	permet	à	l’OA	de	moins	de-

voir	payer	en	«	rejet	».	Nous	nuançons	toutefois	que	le	

projet	n’en	est	qu’à	ses	premiers	balbutiements	et	qu’il	

requiert	dès	lors	un	suivi	strict.

	- Les	discussions	autour	de	la	phase	2	d’IDES	seront	

lancées	en	2017.
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Développements  
de nos associations
La Caisse de soins  
des Mutualités Libérales
2016	a	été	synonyme	de	changements	importants	pour	la	

Caisse	de	soins	des	Mutualités	Libérales.

L’agrément	de	la	Caisse	de	soins	a	été	prolongé	de	5	ans	

par	le	gouvernement	flamand.	Une	nouvelle	législature	a	

été	préparée.	Des	préparations	ont	été	effectuées	pour	

une	adaptation	des	statuts	et	de	la	structure	interne.	Nous	

avons	en	outre	travaillé	sur	notre	propre	personnel	et	

notre	propre	politique	du	personnel.	L’élargissement	des	

compétences	par	deux	nouvelles	interventions	a	demandé	

beaucoup	de	travail	préparatoire.		

Les	nouvelles	compétences	ont	été	intégrées	dans	un	plus	

grand	ensemble,	à	savoir	celui	de	la	Protection	sociale	

flamande,	qui	comprend	trois	tâches	:

	- L’assurance	soins

	- Le	budget	d’assistance	de	base	(BAB)	à	partir	de	sep-

tembre	2016

	- L’allocation	pour	l’aide	aux	personnes	âgées	(APA)	à	

partir	du	1er	janvier	2017.

Plus	tard,	d’autres	tâches	seront	encore	ajoutées	aux	missi-

ons	des	caisses	de	soins.	Il	s’agit	des	soins	aux	personnes	

âgées,	de	la	rééducation	et	des	aides	à	la	mobilité,	etc.

Les	indemnités	prévues	dans	la	Protection	sociale	flaman-

de	sont	destinées	aux	personnes	qui	ont	un	besoin	urgent	

d’aide.	

L’assurance soins	octroie	aux	personnes	lourdement	dépen-

dantes	de	soins	ou	séjournant	dans	un	centre	de	soins	

résidentiel	une	intervention	de	130,00	euros	par	mois.

Le	budget d’assistance de base	de	300,00	euros	par	mois	

est	octroyé	aux	personnes	dont	le	handicap	est	reconnu.	

Ce	budget	est	introduit	par	phases.	Le	premier	groupe	à	

entrer	en	considération	a	obtenu	une	indemnité	à	partir	de	

septembre	2016.

Le	droit	à	une	allocation pour l’aide aux personnes âgées	a	

été	décidé	et	octroyé	par	les	caisses	de	soins	avec	entrée	

en	vigueur	le	1er	janvier	2017.	Il	s’agit	d’une	intervention	

existante	qui	est	exécutée	par	le	gouvernement	fédéral	

jusqu’à	la	fin	2016.	Pour	le	1er	janvier	2017,	les	moyens	et	

un	certain	nombre	de	fonctionnaires	ont	été	transmis	aux	

caisses	de	soins	pour	réaliser	le	transfert	rapidement.	

En	2016,	beaucoup	d’énergie	a	été	consacrée	à	transférer	

et	rendre	opérationnelle	cette	nouvelle	intervention.	Les	

caisses	de	soins	ont	décidé	avec	le	gouvernement	flamand	

de	développer,	pour	les	nouvelles	demandes,	une	nouvelle	

application	informatique	intelligente	au	profit	de	l’efficaci-

té	et	la	satisfaction	de	la	clientèle	et	contribue	à	une	plus	

grande	fiabilité	des	données	qui	sont	nécessaires	pour	

pouvoir	prendre	des	décisions	correctes.

Des	problèmes	informatiques	au	Service	Public	Fédéral	ont	

fortement	retardé	les	dossiers	introduits	en	2016.	Ces	an-

ciens	dossiers	doivent	également	être	traités	par	les	caisses	

de	soins	à	partir	du	1er	janvier	2017,	mais	au	moyen	des	

anciens	logiciels.	

Afin	de	déterminer	le	degré	de	dépendance	des	soins,	il	fau-

dra	encore	faire	appel	pendant	quelques	années	aux	méde-

cins	désignés	par	le	Service	Public	Fédéral.	Cela	provoquera	

également	des	retards,	tant	dans	les	anciens	dossiers	que	

dans	les	nouveaux.	

L’allocation	pour	l’aide	aux	personnes	âgées,	contrairement	

aux	deux	tâches	précédentes,	ne	dépend	pas	de	la	dépen-

dance	aux	soins	et	est	également	liée	au	revenu.

	

La	nouvelle	vision	sur	le	service	d’application	à	la	Protection	

sociale	flamande	implique	que	les	citoyens	doivent	toujours	

pouvoir	suivre	leur	dossier,	pouvoir	introduire	leurs	deman-

des	digitales	eux-mêmes	et	pouvoir	obtenir	des	informati-

ons	correctes	partout	et	tout	le	temps	auprès	de	leur	caisse	

de	soins.

Les	caisses	de	soins	rendront	opérationnel	le	guichet	unique	

à	cette	fin.	Il	s’agit	à	la	fois	d’un	guichet	accessible	virtuel-

lement	et	traditionnellement	auquel	les	membres	pourront	

s’adresser	pour	toutes	leurs	questions	au	sujet	de	toutes	

les	tâches	de	la	Protection	sociale	flamande	et	les	droits	

dérivés.
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Nous	allons	instaurer	ce	service accessible en	collabora-

tion	et	en	concertation	avec	nos	mutualités	affiliées.	Cela	

requiert	des	écrans	adaptés,	avec	toutes	les	informations	

nécessaires	et	une	formation	poussée	des	consultants.

En	2016,	une	autre	étape	vers	la	responsabilisation	des	cais-

ses	de	soins	a	été	franchie.	Divers	paramètres	seront	suivis.	

Il	s’agit	d’un	ensemble	d’indicateurs	mesurables	grâce	aux-

quels	on	peut	déterminer	si	les	caisses	de	soins	effectuent	

correctement	leurs	tâches	et	si	les	citoyens	peuvent	acquérir	

leurs	droits	au	maximum.	Ainsi,	on	verra	entre	autres	si	les	

invitations	de	paiement	des	cotisations	sont	envoyées	à	

temps	et	si	l’octroi	des	droits	est	décidé	à	temps.	

En	2016,	on	a	travaillé	pour	mettre	effectivement	sur	la	liste	

salariale	de	la	caisse	de	soins	les	fonctionnaires	et	les	mem-

bres	du	personnel	des	mutualités	transférés	qui	travaillent	

au	moins	à	mi-temps	pour	la	caisse	de	soins.

En	2016,	la	vision	de	la	caisse	de	soins	de	la	ML	sur	sa	

structure	interne	a	été	développée.	Tous	les	contacts	avec	

les	membres	et	les	citoyens	et	l’accompagnement	et	le	sou-

tien	correspondants	se	font	de	préférence	au	plus	près	du	

citoyen.	Il	est	préférable	de	centraliser	toutes	les	questions	

de	dossiers	et	de	décisions.	En	travaillant	de	cette	façon,	on	

peut	gagner	en	efficacité.

Afin	de	mener	à	bien	tous	ces	changements,	des	investisse-

ments	importants	sont	nécessaires,	aussi	bien	en	matière	de	

systèmes	que	de	procédures.	

Pour	cela,	la	Caisse	de	soins	de	la	ML	peut	assurément	

compter	sur	des	partenaires	importants	tels	quel	l’Union	

nationale	des	Mutualités	Libérales	et	peut	se	prévaloir	de	

la	connaissance	et	de	l’engagement	des	directions	et	des	

collaborateurs	des	mutualités	affiliées.	

Les Œuvres Hospitalières  
Libérales
Les	Œuvres	Hospitalières	Libérales	coordonnent	entre	

autres	le	fonctionnement	des	centres	de	vacances	Liberty	

et	Cosmopolite	à	Blankenberge.	Ce	sont	deux	centres	de	

vacances	de	tourisme	social	qui	s’adressent	aux	faibles	

sociaux,	aux	démunis,	aux	handicapés,	aux	invalides,	aux	

convalescents,	aux	pensionnés,	aux	jeunes	et	aux	familles.	

Le	Liberty,	situé	à	100	mètres	à	peine	de	la	plage,	de	

la	digue	et	du	Casino	dispose	de	54	chambres	et	de	12	

studios.	Le	Cosmopolite,	situé	au	coin	de	la	Grand	Place,	à	

un	jet	de	pierre	du	port	de	pêche,	de	la	digue	et	des	rues	

commerçantes	dispose	de	43	chambres.	Tous	deux	sont	

accessibles	aux	personnes	à	mobilité	réduite	et	ont	obtenu	

le	Label	de	Qualité.

Tant	les	familles	que	les	seniors	ou	les	invalides	sont	les	

bienvenus	au	Liberty,	que	ce	soit	en	groupe	ou	individuel-

lement,	en	formule	hôtel	ou	studio.	Des	séminaires	peu-

vent	aussi	être	organisés.	De	nombreux	arrangements	sont	

prévus	tout	au	long	de	l’année.	Le	Cosmopolite	donne	prin-

cipalement	la	priorité	aux	séjours	de	convalescence	et	de	

repos.	Cependant,	les	familles,	les	seniors	et	les	invalides	

sont	toujours	les	bienvenus.

En	2016,	il	y	a	eu	17.814	nuitées	au	Liberty	et	9.079	au	

Cosmopolite.		Un	important	dégât	des	eaux	a	eu	lieu	fin	dé-

cembre	au	Liberty	et	a	malheureusement	entraîné	l’annula-

tion	du	séjour	de	fin	d’année	prévu.	La	majorité	des	clients	

ont	cependant	décidé	de	reporter	leur	séjour	fin	2017.

Ligue Libérale des Pensionnés

La	Ligue	Libérale	des	Pensionnés	est	une	association	créée	

par	et	pour	les	seniors.

Notre	objectif	est	d’agir	pour	un	vieillissement	en	bonne	

santé	:	pour	cela,	nous	menons	une	action	sociale,	politique	

et	culturelle	afin	de	tendre	vers	une	meilleure	qualité	de	vie	

des	aînés.

Notre	travail	s’organise	en	trois	axes	distincts	:	la	santé,	la	

culture	et	la	convivialité,	ainsi	que	l’éducation	permanente.

L’importance	de	la	santé	dans	la	qualité	de	vie	des	aînés	

est	évidente.	Plusieurs	problèmes	liés	au	vieillissement	sont	

grandement	améliorés	par	l’activité	physique.	Notre	travail	

vise	donc	à	développer	une	vision	lucide	et	proactive	de	la	

santé	chez	les	seniors,	par	la	mise	en	place	d’exercices	et	

d’activités	informatives.	

En	2016,	nous	avons	donc	organisé	de	nombreux	clubs	

sportifs	(zumba,	marche,	vélo,	gymnastique,	natation…).	

De	multiples	activités	ont	également	eu	lieu,	couvrant	des	

sujets	tels	que	l’alimentation,	le	diabète,	et	les	gestes	de	

premier	secours.	Nous	nous	sommes	par	ailleurs	particu-

lièrement	intéressés	à	la	question	des	addictions	chez	les	

seniors	(alcool,	médicaments…),	aux	causes,	conséquences,	

et	solutions	potentielles	de	ces	problèmes.

Les	activités	culturelles	et	conviviales	ont,	de	même,	une	

grande	importance	:	on	connaît	l’importance	capitale	des	
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interactions	sociales	dans	le	vieillissement	du	cerveau	et	la	

prévention	des	dépressions.	Il	s’agit	donc	pour	nous	d’aider	

au	maximum	les	seniors	à	entretenir	le	lien	social.

En	2016,	en	plus	des	nombreux	et	réguliers	rassemblements	

des	seniors	(goûters,	repas,	jeux	de	cartes	et	autres),	la	LLP	

a	organisé	de	multiples	voyages	et	excursions	(voyage	à	

Verdun,	Pairi	Daiza,	etc.)	mais	aussi	la	visite	de	nombreux	

musées,	expositions	et	spectacles.

Enfin,	l’éducation	permanente	nous	a	permis,	en	2016,	de	

proposer	de	nombreuses	activités	en	lien	avec	la	santé,	

mais	aussi	de	multiples	animations	sur	la	consommation	et	

l’endettement	des	aînés,	des	ateliers	et	des	cours	d’informa-

tique,	etc.	Ceci	permet	aux	seniors	de	rester	indépendants	

le	plus	longtemps	possible.

Par	ailleurs,	l’éducation	permanente	permet	aux	seniors	de	

s’investir	dans	la	société	(par	exemple,	dans	les	Conseils	

Consultatifs	Communaux	des	Aînés),	afin	de	mettre	en	avant	

leurs	problèmes	spécifiques	et	de	porter	au	mieux	leurs	

revendications.

La	LLP	siège,	entre	autres,	au	Conseil	Consultatif	Fédéral	

des	Aînés,	à	la	Commission	Wallonne	des	Aînés,	et	à	la	

Commission	des	Seniors	de	la	Fédération	Wallonie-Bruxelles,	

afin	de	défendre	notre	vision	au	sein	de	ces	institutions.

Centres de Coordination  
de Soins et de Services  
à Domicile  Indépendants
La	Fédération	des	Centres	de	Coordination	de	Soins	et	de	

Services	à	Domicile	Indépendants	(FECOSEDI),	a	été	créée	le	

23	juin	2009	à	l’initiative	de	membres	des	différents	centres	

de	coordination	COSEDI	et	ACDI.	Cette	initiative	répondait	

au	besoin	structurel	de	fédérer	ces	centres	de	coordinati-

on,	tant	en	ce	qui	concerne	leur	représentation	auprès	des	

pouvoirs	publics	que	par	rapport	à	la	nécessité	de	garantir	

le	libre	choix	du	patient.

Les	Centres	de	Coordination	de	Soins	et	Services	à	Domi-

cile	Indépendants	de	la	Mutualité	Libérale	coordonnent	un	

ensemble	de	services	qu’ils	organisent	en	interne	ou	en	

collaboration	avec	des	prestataires	de	soins	(soins	infir-

miers,	kinésithérapie,	logopédie,	etc.)	et	de	services	d’aide	

(repas,	aide	aux	familles,	aide-ménagère,	transport,	etc.).	Le	

but	est	d’assurer	le	maintien	à	domicile	dans	les	meilleures	

conditions	possibles.	Ils	sont	à	l’écoute	et	ils	recherchent	

une	solution	adaptée	aux	besoins	des	bénéficiaires.

Les	bénéficiaires	peuvent	également	s’adresser	aux	centres	

de	coordination	pour	la	location	ou	l’achat	de	matériel	

médical.	Certains	centres	organisent	ce	service,	d’autres	

ont	des	partenaires	privilégiés	mais	vous	assureront	tou-

jours	des	prix	avantageux.	Il	s’agit	d’une	aide	à	la	marche	

(rollator,	tribune,	cannes,	etc.),	à	la	médication	(aérosol,	

porte-baxter,	etc.),	à	la	prévention	des	escarres,	à	la	toilette	

(rehausseur,	chaise	percée,	etc.)	ou	de	lits	et	accessoires	

(perroquet	sur	pied,	table	de	lit,	etc.).	

Un	accord	existe	entre	centres	de	coordination	de	la	Mutua-

lité	Libérale	afin	de	répondre	aux	demandes	des	personnes	

affiliées	dans	une	Mutualité	Libérale	mais	habitant	sur	le	

territoire	d’une	autre.

En	2016,	FECOSEDI	:

	- a	participé	aux	réunions	techniques	organisées	par	la	

Région	wallonne	entre	l’administration	et	les	Fédérati-

ons;

	- a	participé	aux	réunions	techniques	organisées	par	le	

Cabinet	du	Ministre	Prévot	;

	- a	participé	aux	réunions	inter-fédérations	des	centres	

de	coordination	;

	- a	participé	activement	aux	réunions	préparatoires	dans	

le	cadre	de	l’assurance	autonomie	:	l’impact	sur	les	

centres	de	coordination	;

	- a	sollicité	le	service	informatique	de	la	FASD	en	cas	de	

problème	;

	- a	centralisé	les	interrogations	des	coordinatrices	;

	- a	sollicité	les	partenaires	et	a	donné	les	réponses	;

	- a	informé	les	centres	de	coordination	des	décisions	

prises	par	la	Région	wallonne	concernant	leur	activité	;

	- a	centralisé	les	renseignements	et	s’est	occupé	de	l’en-

voi	de	données	statistiques,	de	réponses	et	d’analyses	

envers	la	Région	wallonne	;

	- a	participé	à	des	groupes	de	travail	spécifiques	(exem-

ple	HAD	Saint-Luc)	;

	- a	organisé	une	réunion	du	groupe	de	travail	des	coor-

dinatrices	avec	comme	thème	:	Exercices	pratiques	sur	

l’outil	BelRai	screener	;

	- a	organisé	en	inter-fédération	la	formation	continuée	

des	coordinateurs	et	la	journée	transversale	pour	le	

secteur	des	centres	de	coordination	;

	- a	participé	au	salon	Autonomie	à	Namur.

Le	travail	réalisé	par	FECOSEDI	en	2016	a	permis	aux	cen-

tres	de	coordination	COSEDI-ACDI	de	réaliser	leur	mission	:	

«	le	maintien	à	domicile	des	personnes	âgées,	malades	et/

ou	handicapées	»	en	respectant	les	exigences	de	la	Région	

wallonne	et	en	laissant	à	toutes	les	coordinatrices	l’accès	à	

l’information	et	à	la	formation	continue.
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Jeunes Mutualistes Libéraux

Fondée	en	1964,	l’asbl	Jeunes	Mutualistes	Libéraux	est	une	

organisation	de	jeunesse	reconnue	par	la	Fédération	Wallo-

nie-Bruxelles	qui	propose	divers	types	d’activités	en	Belgi-

que	et	à	l’étranger.	Les	JML	organisent	des	séjours,	stages	

et	projets	pour	les	jeunes	et	les	moins	valides.	Ces	séjours/

stages	sont	proposés	aux	individus,	groupes	ou	familles.	

L’asbl	donne	aussi	la	possibilité	de	suivre	les	formations	

pour	devenir	animateur.	Plusieurs	services	sont	aussi	offerts,	

comme	la	garde	d’enfants	malades	et	l’assistance	scolaire.	

La	mission	de	l’asbl	est	de	former	des	jeunes	citoyens	pour	

qu’ils	deviennent	responsables,	actifs,	critiques	et	solidaires	

via	les	projets	et	les	activités	des	JML	et	de	leurs	régionales	

axés	sur	l’éducation	permanente.	

Dans	le	périodique	trimestriel	des	JML,	le	«	Carton	»,	on	

retrouve	beaucoup	d’informations,	notamment	concernant	

les	activités,	les	séjours	et	les	projets.	Les	JML	sont	présents	

sur	les	réseaux	sociaux	(Facebook,	Twitter	et	Instagram)	

ainsi	que	via	le	site	www.jmlib.be.

En	2016	plusieurs	activités	ont	été	organisées	:

	- formation	d’animateur	(5	modules)	;

	- séjours	et	stages	(aventure	à	Han-sur-Lesse	–	linguisti-

que	à	Bruges)	;

	- vacances	à	l’étranger	en	Italie	à	Möena	pour	le	séjour	

ski	et	Igéa	Marina	pour	Ados-Fun	;

	- vacances	pour	enfants	handicapés	et	leurs	familles	

(Répit)	-	(Italie	Igéa-Marina)	;

	- garde	d’enfants	malades	;

	- assistance	scolaire	;

	- petit-déjeuner	sain	dans	les	écoles	en	Fédération	Wal-

lonie-Bruxelles	;

	- Kiwanis	(séjours	de	8	jours	à	Pâques	pour	230	enfants	

défavorisés	à	La	Panne)	;

	- Hockey	Together	(Hockey	pour	les	jeunes	moins-vali-

des)	tous	les	mercredis	et	vendredis.

	- Projet	«	Le	Potager	»		dans	une	école	primaire	à	

Bruxelles,	tout	au	long	de	l’année	scolaire	2015/2016.	

Accompagnés	par	leurs	enseignants	et	des	animateurs	

JML,	les	jeunes	ont	participé	à	différents	ateliers	en-

cadrés	par	des	experts	dans	le	domaine	des	potagers	

et	de	l’alimentation.	

Association Libérale  
pour Personnes Handicapées
L’ALPH	est	une	asbl	créée	en	2011	par	les	Mutualités	Li-

bérales	dont	le	but	premier	est	de	donner	une	plus	grande	

autonomie,	une	indépendance	et	une	liberté	aux	personnes	

handicapées.	Les	missions	de	l’ALPH	sont	multiples	:	dé-

fendre	les	intérêts	des	personnes	en	situation	de	handicap	

sans	distinction	d’âge	ou	de	handicap	;	viser	l’entraide,	le	

soutien	et	le	conseil	mutuel	des	personnes	handicapées	;	

promouvoir	leurs	droits	;	et	enfin	les	aider	à	s’intégrer	dans	

la	société	et	combattre	la	discrimination.	Tout	faire	pour	que	

les	personnes	en	situation	de	handicap	puissent	prendre	

autant	que	possible	leur	propre	vie	en	main,	voilà	l’objectif	

visé.	

L’association	souhaite	avant	tout	renforcer	les	liens	avec	les	

personnes	handicapées	en	les	informant	au	sujet	des	inter-

ventions	auxquelles	elles	ont	droit,	des	mesures	de	soutien	

existantes	et	des	changements	en	matière	de	politique	les	

concernant.	L’association	souhaite	également	être	leur	voix	

vers	les	autorités,	permettant	de	répertorier	les	problèmes	

et	les	besoins	et	de	les	signaler	aux	services	compétents.	

Notre	asbl	se	veut	être	un	relais	pour	les	personnes	handi-

capées.	Un	relais	entre	elles	et	les	institutions	publiques,	un	

relais	vers	les	différents	organismes	régionaux	et	les	autres	

asbl	existantes,	mais	aussi	vers	tous	les	autres	services	

d’aide	locaux.	Savoir	rediriger	la	personne	dans	la	bonne	di-

rection,	vers	le	service	adéquat	qui	pourra	aider	à	son	tour	

et	répondre	correctement	au	problème	de	cette	personne,	

est	aussi	une	de	nos	ambitions.	

L’ALPH	est	bien	sûr	ouverte	à	tous	et	prouve	à	quel	point	

l’implication	des	Mutualités	Libérales	pour	le	bien-être	des	

personnes	en	situation	de	handicap	est	totale.

En	2016,	l’ALPH	:

	- a	participé	au	Salon	Autonomies	à	Namur	Expo	du	21	

au	24	avril	2016

	- a	participé	financièrement	à	une	animation	sur	l’IMP	

(Intégration	motrice	primordiale)	organisée	par	la	Mutu-

alité	Libérale	du	Luxembourg	au	Salon	1001	Familles

	- a	participé	financièrement	à	Solidarité	24,	tout	un	

week-end	dans	la	région	de	Libramont	autour	du	

handisport

	- a	participé	financièrement	à	des	ateliers	pour	jeunes	

handicapés	sur	l’asinothérapie	(avec	les	ânes)	orga-

nisés	par	une	école	de	Visé	en	collaboration	avec	la	

Mutualité	Libérale	de	Liège

	- a	participé	financièrement	à	un	projet	de	classe	de	

neige	pour	une	classe	de	jeunes	handicapés	d’une	

école	de	Visé

	- a	participé	financièrement	à	l’action	Octobre	rose	(mar-

che	pour	lutter	contre	le	cancer	du	sein)	de	la	Mutualité	

Libérale	Hainaut-Ouest
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Le Centre de Service social 

Le	Centre	de	service	social	est	un	service	généraliste,	

de	terrain	et	de	proximité,	qui	assure	chaque	jour,	sans	

rendez-vous	(ou	avec	rendez-vous	en	dehors	des	heures	

de	permanences),	l’accueil	et	l’écoute	des	personnes	qui	le	

sollicitent.	

Nos	assistants	sociaux	font	quotidiennement	le	choix	de	

favoriser	la	solidarité	et	l’égalité	sociale	en	proposant	un	

accompagnement	personnalisé	et	une	intervention	professi-

onnelle	et	technique	de	qualité.

Si	vous	hésitez	lorsque	vous	complétez	vos	documents	ad-

ministratifs,	si	vous	voulez	comprendre	les	diverses	législa-

tions	sociales,	si	vous	souhaitez	quelques	conseils	avisés	sur	

votre	situation,	alors,	contactez	les	Centres	de	service	social	

des	Mutualités	Libérales.	

En	2016,	les	Centres	ont	assuré	différentes	missions	:

	- accueillir	les	personnes	se	trouvant	dans	une	situation	

critique	;

	- arriver	avec	les	intéressés	à	une	formulation	claire	de	

leurs	difficultés	sociales	;

	- mettre	les	institutions	et	les	prestations	sociales	à	la	

portée	des	personnes	en	difficulté	en	les	informant	et/

ou	en	les	orientant	vers	les	services	ou	les	personnes	

compétentes	pour	résoudre	les	situations	critiques	;

	- donner	aux	personnes	et	aux	familles	la	guidance	né-

cessaire	à	l’intégration	dans	leur	milieu	de	vie.

Vous	pouvez	faire	appel	au	service	social	pour	:

	- trouver	un	accueil,	une	écoute,	une	orientation,	une	

aide	dans	l’examen	de	vos	difficultés,	qu’elles	soient	

d’ordre	administratif,	législatif,	financier,	psychologique	

ou	social	:	nos	assistants	sociaux	accueillent	chaque	

personne	de	manière	privilégiée,	en	toute	confidenti-

alité.	Durant	les	entretiens,	la	demande	est	examinée	

et	l’aide	sociale	la	plus	adéquate	est	proposée.	Cela	

peut	aller	d’un	simple	renseignement	à	la	résolution	

de	situations	complexes.	Si	nécessaire,	une	orientation	

vers	un	service	adapté	peut	être	envisagée.

	- Un	accompagnement	administratif	:	nous	vous	aiderons	

dans	vos	démarches	administratives	au	sein	même	de	

la	mutualité	ou	à	l’extérieur.	Il	s’agit	parfois	simplement	

de	servir	de	lien	entre	les	services.	En	effet,	il	n’est	

pas	toujours	simple	de	s’y	retrouver	dans	tous	ces	

papiers	administratifs.	C’est	pourquoi	nos	assistants	

sociaux	analysent	les	situations,	préparent	les	dossiers,	

recherchent	des	pièces	justificatives,	établissent	des	

attestations,	etc.

	- connaître	vos	droits	et	avantages	:	allocations	fami-

liales,	pension,	chômage,	allocations	pour	personnes	

handicapées,	maladie	professionnelle,	etc.

	- des	questions	liées	à	la	mutualité	:	assurance	maladie	

invalidité,	services	complémentaires,	indemnités	d’inca-

pacité	de	travail,	séjours	de	repos	et	de	convalescence	

etc.

Travaillant	dans	le	cadre	d’une	mutualité,	nos	centres	de	

service	social	sont	constamment	confrontés	aux	personnes	

souffrant	d’affections	pénibles.	Dans	ces	situations,	il	n’y	a	

pas	que	le	«	savoir-faire	»	de	l’assistant	social	qui	compte,	

mais	il	y	a	aussi	surtout	le	«	savoir	être	».	

A	côté	des	problèmes	liés	à	la	santé,	on	retrouve	les	problè-

mes	relationnels,	familiaux,	les	troubles	de	la	personnalité,	

etc.	Il	faut	également	informer	ces	personnes	sur	l’existence	

des	services	pouvant	les	aider	au	mieux.	On	retrouve	ici	

toute	l’importance	du	travail	en	réseau.

Chaque	centre	de	service	social	est	agréé	et	subsidié	par	le	

SPW	des	Pouvoirs	locaux,	de	l’Action	sociale	et	de	la	Santé.

Le	Centre	de	service	social	est	ouvert	à	tous,	sans	condi-

tion	d’affiliation,	de	cotisation,	de	nationalité	ou	encore	de	

conviction	politique	ou	religieuse.

En	2016,	les	CSS	:

	- ont	continué	à	s’adapter	au	programme	informatique	

DMWorks

	- ont	appris	à	utiliser	le	programme	Cognos	(pour	réaliser	

leurs	statistiques)

	- ont	été	consultés	pour	le	projet	wallon	d’assurance	

autonomie	

	- ont	assisté	aux	réunions	pour	l’introduction	de	MyHan-

dicap

	- ont	été	confrontés	à	de	nouvelles	missions,	comme	

notamment	les	demandes	d’allocations	supplémentaires	

pour	les	enfants,	anciennement	appelées	les	allocations	

familiales	majorées.
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Mutas

En	2016,	la	centrale	d’alarme	Mutas	a	enregistré	un	total	

de	1.439	appels	téléphoniques	pour	lesquels	l’assistance	

voyage	a	dû	être	organisée.	La	centrale	d’alarme	Mutas	a	

pris	en	charge	l’organisation	de	90	rapatriements	dont	17	

rapatriements	de	dépouille	mortelle,	ainsi	que	97	dossiers	

dialyses	et	13	dossiers	d’oxygénothérapie.

Les	soins	médicaux	dont	la	charge	financière	a	été	suppor-

tée	par	nos	affiliés	sont	introduits	au	retour	en	Belgique	

auprès	du	service	Mutas	de	l’Union	nationale.

En	2016,	le	service	Mutas	a	traité	9.756	dossiers	dont		

6.795	ont	bénéficié	d’une	intervention	dans	le	cadre	de	

l’assurance	obligatoire	et	complémentaire,	les	2.961	autres	

dossiers	ont	reçu	uniquement	l’intervention	dans	le	cadre	

de	l’assurance	obligatoire	(dossiers	pour	lesquels	nos	as-

surés	avaient	contracté	une	assurance	privée).

Notre SMA
Hôpital Plus

L’impact	de	la	directive	européenne	Solvabilité	II	était	déjà	

énorme	lors	des	années	de	transition	2014	et	2015,	mais	

elle	n’est	entrée	pleinement	en	vigueur	que	le	1er	janvier	

2016.

Non	seulement	cette	réglementation	est	très	volumineuse,	

mais	elle	est	particulièrement	complexe.	Elle	a	imposé	des	

règles	beaucoup	plus	strictes	en	matière	de	provisions	tech-

niques	à	apporter,	du	minimum	requis	et	des	fonds	propres	

disponibles,	le	tout	combiné	à	une	lourde	obligation	de	

rapport.

La	transposition	de	cette	directive	européenne	en	droit	

belge	a	également	entraîné	une	modification	de	la	structure	

de	gouvernance	qui	a	été	reprise	en	tant	que	telle	dans	les	

statuts	de	la	SMA	Hôpital	Plus.

Comme	l’année	dernière,	Deloitte	a	accompagné,	en	2016,	la	

SMA	tout	au	long	de	l’application	de	Solvabilité	II.

Fin	2016,	notre	assurance	soins	dentaires	Denta	Plus,	qui	a	

été	lancée	le	1er	janvier	2015,	dénombrait	7	803	assurés.	Le	

produit	a	ainsi	pris	un	départ	plus	fulgurant	que	prévu,	mais	

il	reste	beaucoup	de	pain	sur	la	planche.	C’est	pourquoi	une	

action	commerciale	de	grande	envergure	est	prévue	en	2017	

afin	de	promouvoir	ce	produit	d’assurance.

La	SMA	comptait,	fin	2016,	114	294	assurés	uniques.	Si	l’on	

prend	en	considération	les	personnes	qui	ont	plus	d’un	

produit	d’assurance	chez	Hôpital	Plus,	nous	arrivons	à	un	

total	de	120	894,	dont	les	7	803	affiliés	à	Denta	Plus.

Nous	sommes	parvenus	en	2016	à	effacer	les	conséquences	

du	changement	de	logiciel.	La	gestion	manuelle	temporai-

re	de	Denta	Plus	est	quasiment	terminée	et	intégralement	

reprise	par	les	mutualités.

Par	ailleurs,	l’automatisation	de	la	perception	des	primes	a	

été	lancée.	Elle	se	décline,	à	dates	fixes,	par	un	premier	rap-

pel	plus	rapide,	suivi	d’une	mise	en	demeure	recommandée	

et	d’une	désaffiliation	si	le	membre	ne	règle	toujours	pas	

son	paiement.	C’est	une	excellente	application	dont	la	SMA	

ne	disposait	pas	avant	la	migration.

Le	volume	brut	total	des	primes	de	2016	s’élève	à	

20	816	817	€.	Tous	produits	d’assurance	confondus,	

12	602	145	€	d’indemnisation	ont	été	payés.	La	clôture	

finale	de	2016	doit	être	rapportée	pour	le	20	mai	2017	à	

l’organe	de	surveillance.

À	l’instar	de	toute	organisation	mutualiste,	une	nouvelle	

assemblée	générale	et	un	nouveau	conseil	d’administra-

tion	ont	été	composés	à	la	SMA,	tout	comme	le	comité	de	

surveillance.
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Rapport financier
Dépenses par mutualité

Mutualités SOINS DENTAIRES OPTIQUE MÉDECINES  

ALTERNATIVES

PRESTATIONS  

MÉDICALES DIVERSES

Antwerpen 105.979,71 274.752,20 84.789,47 64.549,98

Brabant 263.086,96 582.557,04 204.041,46 162.331,12

West-Vlaanderen 133.644,55 335.831,30 140.430,63 75.273,64

Oost-Vlaanderen 312.218,74 767.290,95 254.995,43 162.744,21

Hainaut-Namur 32.742,17 136.461,53 65.330,39 63.571,68

Hainaut-Ouest 45.874,27 127.689,23 60.423,82 41.658,00

Liège 33.707,46 68.791,92 34.293,21 33.254,94

Limburg 90.598,07 310.445,04 71.365,28 70.977,33

Vlaams	Gewest 139.197,60 346.340,09 94.107,45 88.382,98

Luxembourg 19.740,43 48.467,36 21.206,56 24.456,93

TOTAL 1.176.789,96 2.998.626,66 1.030.983,70 787.200,81

Mutualités CURES D'AIR  

PRÉVENTIVES

SÉJOURS  

POUR INVALIDES

BIENÊTRE TOTAL GÉNÉRAL

Antwerpen 29.491,50 6.825,00 126.021,13 860.097,99

Brabant 60.961,00 10.515,00 278.234,67 2.001.717,25

West-Vlaanderen 37.422,10 2.775,00 149.476,99 1.018.196,21

Oost-Vlaanderen 78.194,85 15.105,00 309.443,77 2.244.781,95

Hainaut-Namur 24.025,00 1.470,00 71.997,01 502.007,78

Hainaut-Ouest 29.743,00 1.755,00 91.273,25 494.071,57

Liège 10.610,40 555,00 38.895,51 268.608,44

Limburg 17.487,80 5.640,00 132.132,47 806.755,99

Vlaams	Gewest 37.618,09 9.945,00 154.860,88 981.127,09

Luxembourg 8.099,40 2.280,00 31.511,13 179.104,81

TOTAL 333.653,14 56.865,00 1.383.846,81 9.356.469,08

Mutualités CONVALESCENCE REPOS ALZHEIMER NAISSANCE

Antwerpen 8.456,00 9.465,00 128,00 149.640,00

Brabant 17.470,00 23.205,00 399.315,00

West-Vlaanderen 3.818,00 720,00 224,00 138.580,00

Oost-Vlaanderen 19.224,00 22.875,00 302.690,00

Hainaut-Namur 1.960,00 4.500,00 99.950,00

Hainaut-Ouest 1.885,00 2.235,00 91.535,00

Liège 1.260,00 1.290,00 45.950,00

Limburg 1.595,00 4.245,00 102.270,00

Vlaams	Gewest 1.355,00 6.645,00 102.675,00

Luxembourg 758,00 195,00 22.390,00

TOTAL 57.781,00 75.375,00 352,00 1.454.995,00
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RÉSULTAT EN % DES RECETTES

Mutualités RECETTES 

GÉNÉRALES 

COTISATIONS

DÉPENSES GÉNÉRALES 

SERVICES NATIONAUX

BONI MALI + 

Antwerpen 915.128,13 860.097,99 55.030,14 6,01

Brabant 2.158.305,66 2.001.717,25 156.588,41 7,26

West-Vlaanderen 883.514,35 1.018.196,21 134.681,86 15,24

Oost-Vlaanderen 2.041.433,64 2.244.781,95 203.348,31 9,96

Hainaut-Namur 645.070,24 502.007,78 143.062,46 22,18

Hainaut-Ouest 516.388,62 494.071,57 22.317,05 4,32

Liège 270.722,72 268.608,44 2.114,28 0,78

Limburg 784.153,30 806.755,99 22.602,69 2,88

Vlaams	Gewest 998.702,72 981.127,09 17.575,63 1,76

Luxembourg 181.261,70 179.104,81 2.156,89 1,19

TOTAL 9.394.681,08 9.356.469,08 398.844,86 360.632,86 4,25 3,37

Résultat technique par mutualité
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NUMÉRO DE CODE CLASSIFICATION 15

Charges 2016 2015

Prestations 10.870.154,26 10.350.374,33

Augmentation	des	provisions

Provisions	pour	I.B.N.R.

Autres	provisions

Frais	administratifs

Frais	administratifs	propres	au	service 596.596,25 443.778,98

Quote-part	dans	les	frais	administratifs	communs		

de	l’assurance	complémentaire

301.093,72 229.100,46

Charges	diverses

Charges	financières 20.813,30 18.363,53

Charges	exceptionnelles

Boni	de	l’exercice

TOTAL 11.788.657,53 11.041.617,30

Comptes de résultats au 31 décembre 2016 et 2015

Boni	(+)	ou	mali	(-)	de	l’exercice -516.907,98 -288.839,52

Boni	(+)	ou	mali	(-)	cumulés	au	31/12	de	l’exercice	précédent 4.213.060,43 4.501.899,95

Régularisations	(+)	ou	(-)

Boni	(+)	ou	mali	(-)	cumulés	au	31/12	de	l’exercice	après	régularisations 3.696.152,45 4.213.060,43

Produits 2016 2015

Cotisations 11.112.634,20 10.490.416,07

Réduction	des	provisions

Provisions	pour	I.B.N.R.

Transfert	réserves

Subsides	de	l’Etat	et/ou	d’autres	pouvoirs	publics 37.430,00 37.318,00

Quote-part	dans	les	frais	administratifs 86.811,44

Produits	divers

Produits	financiers 121.685,35 138.232,27

Produits	exceptionnels

Mali	de	l’exercice 516.907,98 288.839,52

TOTAL 11.788.657,53 11.041.617,30

Opérations
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NUMÉRO DE CODE CLASSIFICATION 56

Charges 2016 2015

Capitaux	octroyés

Mariage 176.440,59 217.635,08

Décès 2.215,08 1.325,64

30	ans 598.687,25 572.456,64

Démission	volontaire 4.368,05 4.260,76

Démission	obligatoire 24.316,61 2.197,72

Cohabitation 187.008,70 196.592,43

Augmentation	des	provisions

Provisions	techniques

Transfert	réserves

Mutations	en	défaveur	de	l’Union	nationale 10.182,80 9.444,36

Frais	administratifs

Frais	administratifs	propres	au	service 124.588,10 135.204,74

Quote-part	dans	les	frais	administratifs	communs		

de	l’assurance	complémentaire

Charges	diverses

Charges	financières 834,73 6.589,03

Charges	exceptionnelles 453,00

Boni	de	l’exercice 123.798,97

TOTAL 1.128.641,91 1.269.958,37

Epargne prénuptiale

Boni	(+)	ou	mali	(-)	de	l’exercice -199.079,51 123.798,97

Boni	(+)	ou	mali	(-)	cumulés	au	31/12	de	l’exercice	précédent	 1.468.083,26 1.344.284,29

Régularisations	(+)	ou	(-)

Boni	(+)	ou	mali	(-)	cumulés	au	31/12	de	l’exercice	après	régularisations 1.269.003,75 1.468.083,26

Produits 2016 2015

Versements	effectués	par	les	membres

Réduction	des	provisions

Provisions	techniques 429.855,08 727.673,31

Transfert	réserves

Mutations	en	faveur	de	l’Union	nationale 13.158,83 9.454,83

Produits	divers

Produits	financiers

Intérêts 486.548,49 532.830,23

Plus-value	sur	réalisation

Produits	exceptionnels

Mali	de	l’exercice 199.079,51

TOTAL 1.128.641,91 1.269.958,37
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Information et périodique

NUMÉRO DE CODE CLASSIFICATION 37

Charges 2016 2015

Prestations

Augmentation	des	provisions

Provisions	pour	I.B.N.R.

Autres	provisions

Frais	administratifs

Frais	administratifs	propres	au	service	 239.817,46 237.709,99

Quote-part	dans	les	frais	administratifs	communs		

de	l’assurance	complémentaire

12.545,57 9.545,85

Charges	diverses

Charges	financières 437,69 457,52

Charges	exceptionnelles

Boni	de	l’exercice 14.368,74

TOTAL 252.800,72 262.082,10

Boni	(+)	ou	mali	(-)	de	l’exercice -166.594,57 14.368,74

Boni	(+)	ou	mali	(-)	cumulés	au	31/12	de	l’exercice	précédent	 503.239,76 488.871,02

Régularisations	(+)	ou	(-)

Boni	(+)	ou	mali	(-)	cumulés	au	31/12	de	l’exercice	après	régularisations 336.645,19 503.239,76

Produits 2016 2015

Cotisations 72.081,95 245.084,42

Réduction	des	provisions

Provisions	pour	I.B.N.R.

Transfert	réserves

Subsides	de	l’Etat	et/ou	d’autres	pouvoirs	publics

Quote-part	dans	les	frais	administratifs

Produits	divers

Produits	financiers 14.124,20 16.997,68

Produits	exceptionnels

Mali	de	l’exercice 166.594,57

TOTAL 252.800,72 262.082,10
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Fonds de réserve spécial complémentaire

NUMÉRO DE CODE CLASSIFICATION 90

Charges 2016 2015

Prestations

Augmentation	des	provisions

Provisions	pour	I.B.N.R.

Autres	provisions

Frais	administratifs

Frais	administratifs	propres	au	service	

Quote-part	dans	les	frais	administratifs	communs		

de	l’assurance	complémentaire

Charges	diverses

Charges	financières 0,30 0,30

Charges	exceptionnelles

Boni	de	l’exercice 102.597,66 108.346,87

TOTAL 102.597,96 108.347,17

Boni	(+)	ou	mali	(-)	de	l’exercice 102.597,66 108.346,87

Boni	(+)	ou	mali	(-)	cumulés	au	31/12	de	l’exercice	précédent	 9.860.586,73 9.752.239,86

Régularisations	(+)	ou	(-)

Boni	(+)	ou	mali	(-)	cumulés	au	31/12	de	l’exercice	après	régularisations 9.963.184,39 9.860.586,73

Produits 2016 2015

Cotisations

Réduction	des	provisions

Provisions	pour	I.B.N.R.

Transfert	réserves

Subsides	de	l’Etat	et/ou	d’autres	pouvoirs	publics

Quote-part	dans	les	frais	administratifs

Produits	divers

Produits	financiers 102.597,96 108.347,17

Produits	exceptionnels

Mali	de	l’exercice

TOTAL 102.597,96 108.347,17
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Centre administratif

NUMÉRO DE CODE CLASSIFICATION 9802

Charges 2016 2015

Prestations

Augmentation	des	provisions

Provisions	pour	I.B.N.R.

Autres	provisions 1.006.130,90 1.009.486,82

Transfert	réserves

Frais	administratifs

Frais	administratifs	propres	au	service 820.804,41 531.658,88

Quote-part	dans	les	frais	administratifs	communs		

de	l’assurance	complémentaire

Reprise	du	boni	et	mali	frais	administratifs	en	assurance	obligatoire 955.440,39

Charges	diverses

Charges	financières 191.692,71 182.193,65

Charges	exceptionnelles 0,06

Boni	de	l’exercice 2.189.280,18 1.825.399,82

TOTAL 5.163.348,59 3.548.739,23

Boni	(+)	ou	mali	(-)	de	l’exercice 2.189.280,18 1.825.399,82

Boni	(+)	ou	mali	(-)	cumulés	au	31/12	de	l’exercice	précédent	 21.516.189,97 19.690.790,15

Régularisations	(+)	ou	(-)

Boni	(+)	ou	mali	(-)	cumulés	au	31/12	de	l’exercice	après	régularisations 23.705.470,15 21.516.189,97

Produits 2016 2015

Cotisations 1.737.975,95 1.743.715,23

Réduction	des	provisions

Provisions	pour	I.B.N.R.

Autres	provisions 1.009.486,82 938.509,86

Transfert	réserves

Subsides	de	l’Etat	et/ou	d’autres	pouvoirs	publics

Produits	divers

Quote-part	amortissement 428.917,67 407.682,36

Boni	frais	administratifs	en	assurance	obligatoire 1.840.629,04 167.334,71

Divers

Produits	financiers 146.336,50 291.497,07

Produits	exceptionnels 2,61

Mali	de	l’exercice

TOTAL 5.163.348,59 3.548.739,23
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Charges 2016 2015

Prestations 10.870.154,26 10.350.374,33

Capitaux	octroyés	en	faveur	des	membres	EP 993.036,28 994.468,27

Augmentation	des	provisions	techniques

Provisions	pour	I.B.N.R.

Autres	provisions 1.006.130,90 1.009.486,82

Mutations	EP	en	défaveur	de	l’Union	nationale 10.182,80 9.444,36

Prise	en	charge	du	mali	des	frais	d’administration		

de	l’assurance	obligatoire

955.440,39

Frais	d’administratifs

Frais	administratifs	propres	au	service 1.781.806,22 1.348.352,59

Quote-part	dans	les	frais	administratifs	communs		

de	l’assurance	complémentaire

313.639,29 238.646,31

Charges	diverses

Charges	financières 213.778,73 207.604,03

Charges	exceptionnelles 453,06

Boni	de	l’exercice 1.409.295,78 1.783.074,88

TOTAL 17.553.464,65 15.941.904,65

Services complémentaires et épargne prénuptiale

Produits 2016 2015

Cotisations 12.922.692,10 12.479.215,72

Versements	effectués	par	les	affiliés	EP

Réduction	des	provisions	techniques 429.855,08 727.673,31

Provisions	pour	I.B.N.R.

Autres	provisions 1.009.486,82 938.509,86

Mutations	EP	en	faveur	de	l’Union	nationale 13.158,83 9.454,83

Boni	des	frais	d’administration	de	l’assurance	obligatoire 1.840.629,04 167.334,71

Subsides	de	l’Etat	et/ou	d’autres	pouvoirs	publics 37.430,00 37.318,00

Quote-part	dans	les	frais	administratifs 86.811,44

Produits	divers 428.917,67 407.682,36

Produits	financiers 871.292,50 1.087.904,42

Produits	exceptionnels 2,61

Mali	de	l’exercice

TOTAL 17.553.464,65 15.941.904,65
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CODE SERVICE RÉSULTAT FONDS DE ROULEMENT

15/1 Assistance	médicale	et	de	couverture	de	frais	médicaux		

à	l’étranger

178.436,62 -460.041,85

15/2 Soins	dentaires -179.043,27 660.501,16

15/3 Optique -104.025,62 618.542,39

15/4 Médecines	parallèles -46.016,47 -16.872,11

15/5 Prestations	médicales	diverses 194.031,92 535.917,94

15/6 Séjours	de	repos	et	séjours	de	convalescence 36.410,60 1.048.295,90

15/7 Séjours	de	soins	 0,00 118.120,98

15/8 Garde	à	domicile	des	patients	atteints		

de	la	maladie	d’Alzheimer

272,73 22.378,20

15/9 Naissance	et	adoption 56.357,86 199.214,03

15/10 Jeunesse 18.868,36 549.091,07

15/11 Séjours	pour	invalides -5.775,41 -42.118,96

15/12 Séjours	pour	seniors -434.510,52 0,00

15/13 Bien-être -206.003,85 131.694,28

15/14 Assistance	juridique -25.910,93 331.429,42

56 Epargne	prénuptiale -199.079,51 1.269.003,75

37 Information	et	périodique -166.594,57 336.645,19

90 Fonds	de	réserve	spécial	complémentaire 102.597,66 9.963.184,39

98 Centre	administratif 2.189.280,18 23.705.470,15

TOTAL 1.409.295,78 38.970.455,93

Résultat et Fonds de roulement par service au 31 décembre 2016
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Actif 2016 2015

Actifs immobilisés 11.844.791,91 12.820.703,15

I. Frais	d’établissement

II. Immobilisations	incorporelles

III. Immobilisations	corporelles 9.764.648,96 10.218.106,22

IV. Immobilisations	financières 164.207,25 159.169,01

V. Créances	à	plus	d’un	an 1.915.935,70 2.443.427,92

Actifs circulants 55.537.151,29 54.793.283,72

VI. Stocks

VII. Créances	à	un	an	au	plus 5.450.928,60 5.165.979,77

VIII. Placements	de	trésorerie	 40.630.785,65 44.733.920,51

IX. Valeurs	disponibles 8.934.327,69 4.334.844,26

X. Comptes	de	régularisation 521.109,35 558.539,18

TOTAL DE L’ACTIF 67.381.943,20 67.613.986,87

Passif 2016 2015

Capitaux propres 38.970.455,93 37.561.160,15

I. Réserves 38.970.455,93 37.561.160,15

II. Déficit	cumulé

Provisions 5.904.729,17 6.427.051,64

III. Provisions	techniques	relatives	à	l’épargne	prénuptiale 5.580.359,03 6.010.214,11

IV. Provisions	pour	risques	et	charges 324.370,14 416.837,53

Dettes 22.506.758,10 23.625.775,08

V. Dettes	à	plus	d’un	an 10.048.265,84 10.946.202,07

VI. Dettes	à	un	an	au	plus 12.439.216,53 12.174.036,19

VII. Comptes	de	régularisation 19.275,73 505.536,82

TOTAL DU PASSIF 67.381.943,20 67.613.986,87

Bilan au 31 décembre 2016 et 2015

Principales modifications rubriques du bilan

La	diminution	de	la	rubrique	actif	:	V	«	Créances	sur	plus	

d’un	an	»	est	la	conséquence	de	la	contrepassation	des	

intérêts	encore	à	percevoir	sur	les	prêts	accordés.

La	diminution	de	la	rubrique	passif	:	VII	«	Comptes	de	régu-

larisation	»	est	également	la	conséquence	de	la	contrepassa-

tion	des	intérêts	encore	à	percevoir	sur	les	prêts	accordés.	

Cette	comptabilisation	s’est	faite	sur	la	base	de	l’Avis	

CNC	2016/10	-Dettes	et	créances	:	implications	des	modifi-

cations	à	l’article	67	de	l’AR	C.Soc.	introduites	par	l’arrêté	

royal	du	18	décembre	2015.

Compte de résultats

Nous	clôturons	l’exercice	comptable	avec	un	bénéfice		

des	services	complémentaires		

et	du	centre	administratif	 1	505	777,63	euros	

Fonds	spécial	de	réserve	 102	597,66	euros

Epargne	prénuptiale	 -	199	079,51	euros

	 1	409	295,78	euros

Au	sein	du	centre	administratif,	nous	notons	un	bénéfice	

de	2	189	280,18	euros	avec	un	transfert	du	boni	assurance	

obligatoire	2016	de	1	840	629,04	euros.
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Effectif de membres 
En	2016,	une	perte	de	9060	membres,	dont	8250	travailleurs	salariés	et	810	travailleurs	indépendants,	a	pu	être	constatée.	

 Antwerpen (401)

 Brabant (403)

 West-Vlaanderen (404)

 Oost-Vlaanderen (407)

 Hainaut-Namur (409)

 Hainaut-Ouest (413)

 Liège (414)

 Limburg (415)

 Vlaams-Gewest (417)

 Luxembourg (418)
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Indemnités
Dépenses

Le	tableau	en	annexe	donne	un	aperçu	des	dépenses	en	

2016	au	sein	de	l’assurance	indemnités	pour	l’incapacité	de	

travail	et	la	protection	de	la	maternité	pour	toutes	les	mutu-

alités	libérales	et	compare	ces	données	à	celles	de	2015.

Au	sein	du	régime	général	(salariés),	nous	constatons	une	

diminution	de	5	%	pour	les	incapacités	de	travail	primaires	

(première	année	d’incapacité)	et	une	augmentation	de	près	

de	6	%	pour	les	invalides	(à	partir	d’un	an	d’incapacité	de	

travail).	

Au	sein	du	régime	des	indépendants,	nous	constatons	une	

augmentation	de	3	%	pour	les	incapacités	de	travail	primai-

res	et	une	augmentation	du	nombre	d’invalides	de	3	%.

En	général,	nous	pouvons	donc	affirmer	que	le	nombre	d’in-

capacités	de	travail	augmente	encore.	Cela	correspond	à	la	

tendance	reflétée	dans	certaines	études	de	l’INAMI.	Durant	

cette	dernière	décennie,	le	nombre	d’entrées	en	invalidité	a	

doublé.	

Les	principales	causes	sont	les	affections	psychiques	et	les	

maladies	du	système	ostéo-articulaire	et	du	tissu	conjonctif,	

et	cela,	tant	chez	les	salariés	que	chez	les	indépendants.	

Afin	de	mettre	fin	à	cette	augmentation,	il	est	conseillé	aux	

mutualités	de	continuer	à	miser	sur	la	prévention	et	d’en-

courager	les	membres	en	incapacité	de	travail	aux	mesures	

de	réinsertion	professionnelle	(réadaptation	professionnel-

le,	reprise	du	travail	à	temps	partiel	avec	autorisation	du	

médecin-conseil).

2016 2016/2015 2016 2016/2015

RÉGIME GÉNÉRAL RÉGIME INDÉPENDANT

Incapacité	de	travail	primaire 86.295.895,24 95,03	% 6.206.930,86 103,01	%

Maternité 25.454.311,69 98,13	% 1.040.860,25 Pas	calculable,	l’année	

dernière	la	maternité		

n’était	pas	divisée

Paternité	ou	congé	d’adoption 1.623.048,43 98,31	%

Pauses	d’allaitement 34.887,96 112,85	%

Indemnité	d’invalidité 298.968.802,72 105,72	% 25.088.511,32 103,47	%

Maternité	en	invalidité 424.864,64 108,31	% 5.041,41 Pas	calculable,	l’année	

dernière	la	maternité		

n’était	pas	divisée

Réadaptation	professionnelle 212.915,90 32,37	% 17.534,17 86,05	%

TOTAL PAR RÉGIME 413.014.726,58 102,67 % 32.358.878,01 100,10 %

TOTAL 445.373.604,59 102,48 %
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Soins de santé 
Dépenses : évolution des principaux secteurs de soins de santé

Rubriques 2015 2016 DÉPENSES 2016 EVOLUTION PAR 

RAPPORT À 2015

Honoraires	médicaux 437.566.637,30 439.475.110,15 439.475,11 0,44	%

Soins	dentaires 44.470.038,34 44.332.927,10 44.332,93 -0,31	%

Prestations	pharmaceutiques 261.302.055,68 267.886.379,51 267.886,38 2,52	%

Soins	infirmiers	à	domicile 93.182.739,49 93.127.274,43 93.127,27 -0,06	%

Kinésithérapie 41.135.527,74 41.342.598,52 41.342,60 0,50	%

Bandagistes	-	Orthopédistes 18.357.984,72 18.723.723,63 18.723,72 1,99	%

Implants 40.984.305,30 46.372.738,64 46.372,74 13,15	%

Soins	par	opticiens 1.268.800,50 1.310.542,96 1.310,54 3,29	%

Soins	par	audiciens 3.525.654,67 3.435.545,32 3.435,55 -2,56	%

Accoucheuses 899.216,95 1.122.003,76 1.122,00 24,78	%

Prix	d'une	journée	d'entretien 346.297.726,17 344.633.496,25 344.633,50 -0,48	%

Forfait	prix	d'une	journée	d'entretien	

dans	un	hôpital	général

12.945.300,84 13.247.541,02 13.247,54 2,33	%

Hôpital	militaire 7.504,62 868.143,25 868,14 11.468,12	%

Dialyse 25.839.405,16 26.450.416,70 26.450,42 2,36	%

MRS	/	MRPA	/	Centre	soins	de	jour 157.612.586,83 164.804.941,48 164.804,94 4,56	%

Soins	de	santé	mentale 7.709.264,12 7.740.644,09 7.740,64 0,41	%

Rééducation 30.354.160,82 31.404.358,39 31.404,36 3,46	%

Fonds	spécial 107.467,02 99.966,46 99,97 -6,98	%

Logopédie 4.614.783,90 4.569.764,87 4.569,76 -0,98	%

Régularisations -2.204.176,40 -1.214.207,93 -1.214,21 -44,91	%

Maximum	à	facturer	(MAF) 15.560.002,92 17.999.544,22 17.999,54 15,68	%

Patients	chroniques 5.879.099,40 6.779.054,98 6.779,05 15,31	%

Soins	palliatifs 1.797.837,77 1.899.693,34 1.899,69 5,67	%

Reste 7.391.744,07 7.851.475,94 7.851,48 6,22	%

TOTAL 1.438.621.137,68 1.584.263.677,08 1.584.263,68 10,12 %
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Rapport financier
Montant variable maximum à accorder

Mutualités MAXIMUM CRITÈRE 1

15,00 %

CRITÈRE 2

10,00 %

CRITÈRE 3

5,00 %

CRITÈRE 4

5,00 %

CRITÈRE 5

25,00 %

Antwerpen 513.944,97 77.091,75 51.394,50 25.697,25 25.697,25 128.486,24

Brabant 1.188.663,95 178.299,59 118.866,40 59.433,20 59.433,20 297.165,97

West-Vlaanderen 497.130,36 74.569,55 49.713,04 24.856,52 24.856,52 124.282,57

Oost-Vlaanderen 1.111.394,03 166.709,10 111.139,40 55.569,70 55.569,70 277.848,49

Hainaut-Namur 377.720,97 56.658,15 37.772,10 18.886,05 18.886,05 94.430,24

Hainaut-Ouest 281.495,15 42.224,27 28.149,52 14.074,76 14.074,76 70.373,79

Liège 152.971,18 22.945,68 15.297,12 7.648,56 7.648,56 38.242,79

Limburg 436.270,97 65.440,65 43.627,10 21.813,55 21.813,55 109.067,77

Vlaams	Gewest 548.311,94 82.246,79 54.831,19 27.415,60 27.415,60 137.077,99

Luxembourg 100.782,60 15.117,39 10.078,26 5.039,13 5.039,13 25.195,65

Union 1.736.228,71 260.434,31 173.622,85 86.811,42 86.811,42 434.057,22

TOTAL 6.944.914,83 1.041.737,23 694.491,48 347.245,74 347.245,74 1.736.228,72

Mutualités MAXIMUM CRITÈRE 6

5,00 %

CRITÈRE 7

15,00 %

CRITÈRE 8

10,00 %

CRITÈRE 9

5,00 %

CRITÈRE 10

5,00 %

Antwerpen 513.944,97 25.697,25 77.091,75 51.394,50 25.697,25 25.697,25

Brabant 1.188.663,95 59.433,20 178.299,59 118.866,40 59.433,20 59.433,20

West-Vlaanderen 497.130,36 24.856,52 74.569,55 49.713,04 24.856,52 24.856,52

Oost-Vlaanderen 1.111.394,03 55.569,70 166.709,10 111.139,40 55.569,70 55.569,70

Hainaut-Namur 377.720,97 18.886,05 56.658,15 37.772,10 18.886,05 18.886,05

Hainaut-Ouest 281.495,15 14.074,76 42.224,27 28.149,52 14.074,76 14.074,76

Liège 152.971,18 7.648,56 22.945,68 15.297,12 7.648,56 7.648,56

Limburg 436.270,97 21.813,55 65.440,65 43.627,10 21.813,55 21.813,55

Vlaams	Gewest 548.311,94 27.415,60 82.246,79 54.831,19 27.415,60 27.415,60

Luxembourg 100.782,60 5.039,13 15.117,39 10.078,26 5.039,13 5.039,13

Union 1.736.228,71 86.811,42 260.434,30 173.622,85 86.811,42 86.811,42

TOTAL 6.944.914,83 347.245,74 1.041.737,22 694.491,48 347.245,74 347.245,74

Critère	1	 contrat	de	gestion

Critère	2	 MAF

Critère	3	 la	transmission	à	l’INAMI	des	documents

Critère	4	 participation	à	des	études

Critère	5	 contrôle	interne	et	audit

Critère	6	 le	paiement	dans	l’ordre	chronologique

Critère	7	 l’imputation	des	prestations	indemnités	et	soins	de	santé

Critère	8	 la	gestion	des	ressources

Critère	9	 contrôles	médecins-conseils

Critère	10	 favoriser	l’éducation	à	la	santé
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Montants accordés 2015

Mutualités CRITÈRE 1

15,00%

% CRITÈRE 2

10,00%

% CRITÈRE 3

5,00%

% CRITÈRE 4

5,00%

%

Antwerpen 76.294,78 98,97 48.741,05 94,84	 23.938,75 93,16	 25.697,25 100,00

Brabant 176.456,33 98,97 112.729,95 94,84	 55.366,07 93,16	 59.433,20 100,00

West-Vlaanderen 73.798,64 98,97 47.146,39 94,84	 23.155,54 93,16	 24.856,52 100,00

Oost-Vlaanderen 164.985,66 98,97 105.401,83 94,84	 51.764,60 93,15	 55.569,70 100,00

Hainaut-Namur 56.072,42 98,97 35.821,86 94,84	 17.593,64 93,16	 18.886,05 100,00

Hainaut-Ouest 41.787,75 98,97 26.696,02 94,84	 13.111,59 93,16	 14.074,76 100,00

Liège 22.708,47 98,97 14.507,06 94,84	 7.125,15 93,16	 7.648,56 100,00

Limburg 64.764,12 98,97 41.374,61 94,84	 20.320,81 93,16	 21.813,55 100,00

Vlaams	Gewest 81.396,52 98,97 52.000,32 94,84	 25.539,50 93,16	 27.415,60 100,00

Luxembourg 14.961,12 98,97 9.557,61 94,84	 4.694,29 93,16	 5.039,13 100,00

Union 257.741,96 98,97 164.659,80 94,84	 80.870,74 93,16	 86.811,42 100,00

TOTAL 1.030.967,77 98,97 658.636,50 94,84 323.480,68 93,16 347.245,74 100,00

Mutualités CRITÈRE 5

25,00%

% CRITÈRE 6

5,00%

% CRITÈRE 7

15,00%

% CRITÈRE 8

10,00%

%

Antwerpen 127.152,31 98,96	 25.697,25 100,00	 76.610,62 99,38	 51.394,50 100,00	

Brabant 294.080,83 98,96	 59.433,20 100,00	 178.037,64 99,85	 118.857,39 99,99	

West-Vlaanderen 122.992,28 98,96	 24.856,52 100,00	 74.558,14 99,98	 49.713,04 100,00	

Oost-Vlaanderen 274.963,90 98,96	 55.569,70 100,00	 166.253,37 99,73	 111.006,03 99,88	

Hainaut-Namur 93.449,88 98,96	 18.886,05 100,00	 56.414,81 99,57	 37.739,45 99,91	

Hainaut-Ouest 69.643,18 98,96	 14.074,76 100,00	 42.217,81 99,98	 28.096,94 99,81	

Liège 37.845,76 98,96	 7.648,56 100,00	 22.081,73 96,23	 15.297,12 100,00	

Limburg 107.935,44 98,96	 21.813,55 100,00	 65.430,64 99,98	 43.571,57 99,87	

Vlaams	Gewest 135.654,86 98,96	 27.415,60 100,00	 81.530,22 99,13	 54.727,90 99,81	

Luxembourg 24.934,07 98,96	 5.039,13 100,00	 15.115,08 99,98	 9.987,16 99,10	

Union 429.550,89 98,96	 86.811,42 100,00	 260.394,45 99,98	 173.570,77 99,97	

TOTAL 1.718.203,40 98,96 347.245,74 100,00 1.038.644,50 99,70 693.961,87 99,92 

Mutualités CRITÈRE 9

5,00%

% CRITÈRE 10

5,00%

% TOTAL %

Antwerpen 25.410,50 98,88	 25.697,25 100,00 506.634,26 98,58

Brabant 58.769,97 98,88	 59.433,20 100,00 1.172.597,78 98,65

West-Vlaanderen 24.579,16 98,88	 24.856,52 100,00 490.512,75 98,67

Oost-Vlaanderen 54.949,59 98,88	 55.569,70 100,00 1.096.034,08 98,62

Hainaut-Namur 18.675,30 98,88	 18.886,05 100,00 372.425,51 98,60

Hainaut-Ouest 13.917,70 98,88	 14.074,76 100,00 277.695,27 98,65

Liège 7.563,22 98,88	 7.648,56 100,00 150.074,19 98,11

Limburg 21.570,15 98,88	 21.813,55 100,00 430.407,99 98,66

Vlaams	Gewest 27.109,67 98,88	 27.415,60 100,00 540.205,79 98,52

Luxembourg 4.982,90 98,88	 5.039,13 100,00 99.349,62 98,58

Union 85.842,69 98,88	 86.811,42 100,00 1.713.065,56 98,67

TOTAL 343.370,85 98,88 347.245,74 100,00 6.849.002,79 98,62
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Mutualités BUDGET 2016 REGULARISATION TOTAL

Antwerpen 4.645.870,45 32.625,39 4.678.495,84

Brabant 10.732.815,33 76.298,96 10.809.114,29

West-Vlaanderen 4.435.533,22 32.011,91 4.467.545,13

Oost-Vlaanderen 9.817.453,92 71.000,92 9.888.454,84

Hainaut-Namur 3.347.142,82 24.055,35 3.371.198,17

Hainaut-Ouest 2.980.557,89 18.073,70 2.998.631,59

Liège 1.354.594,76 8.989,63 1.363.584,39

Limburg 4.200.788,53 28.037,45 4.228.825,98

Vlaams	Gewest 4.855.815,89 34.500,43 4.890.316,32

Luxembourg 1.003.002,28 6.398,32 1.009.400,60

TOTAL 47.373.575,09 331.992,06 47.705.567,15

Budget frais d’administration mutualités 2016

Critère	1	 contrat	de	gestion

Critère	2	 MAF

Critère	3	 la	transmission	à	l’INAMI	des	documents

Critère	4	 participation	à	des	études

Critère	5	 contrôle	interne	et	audit

Critère	6	 le	paiement	dans	l’ordre	chronologique

Critère	7	 l’imputation	des	prestations	indemnités	et	soins	de	santé

Critère	8	 la	gestion	des	ressources

Critère	9	 contrôles	médecins-conseils

Critère	10	 favoriser	l’éducation	à	la	santé
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Bilan au 31 décembre 2015 et 2016

Les	comptes	de	l’assurance	maladie	et	invalidité	2012	ont	été	clôturés	le	26	septembre	2016.	De	même,	nous	avons	reçu	la	

clôture	définitive	de	2008.	Les	résultats	de	l’exercice	2013	sont	connus	même	si	les	comptes	ne	sont	pas	encore	clôturés.	

Ces	résultats	sont	déjà	traités	dans	les	bilans	au	31-12-2015	et	31-12-2016.	Étant	donné	que	2014,	2015	et	2016	ne	sont	pas	

non	plus	clôturés,	l’état	des	bilans	2015	–	2016	reste	provisoire.

Les	résultats	des	clôtures	sont	les	suivants	:

	- Clôture	2012	avec	un	mali	de	2	713	246,63	euros	;

	- Clôture	2008	définitive	avec	un	mali	de	5	097	026,42	euros	;

	- Boni	exercice	2016	de	965	557,16	euros	pas	encore	approuvé.

Le	bilan	total	augmente	d’environ	11,21	millions	d’euros,	ce	qui	résulte	principalement	:

	- Sur	l’actif	:

	- D’une	diminution	des	prestations	indues	de	1,17	million	d’euros	(rubrique	VII.2.)	;

	- D’une	augmentation	des	subventions	et	interventions	publiques	de	7,33	millions	d’euros	(rubrique	VII.A.5)	;

	- D’une	diminution	des	dépenses	à	traiter	de	5,22	millions	d’euros	(rubrique	VII.F.)	;

	- D’une	diminution	des	créances	sur	l’INAMI	de	3,78	millions	d’euros	(rubrique	VV.G)	;

	- D’une	diminution	des	liquidités	de	1,60	million	d’euros	(rubrique	IX)	;

	- D’une	augmentation	des	comptes	de	régularisation	de	15,94	millions	d’euros	(rubrique	X).

	- Sur	le	passif	:

	- D’une	diminution	de	6,85	millions	d’euros	du	fonds	de	réserve	spécial	faisant	suite	à	la	clôture	de	l’exercice	2012	

(rubrique	I.A.)	;

	- D’une	augmentation	de	16,44	millions	d’euros	pour	les	dettes	en	matière	d’assurance	maladie	et	invalidité	(rubri-

que	VIII.B.2.)	;

	- D’une	augmentation	des	différentes	autres	dettes	(rubrique	F.2).
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Actif 2016 2015 DIFFÉRENCE %

Actifs immobilisés 20/29

I. Frais d’établissement 20

II. Immobilisations incorporelles 21

III. Immobilisations corporelles 22/26

IV. Immobilisations financières 28

Créances à plus d’un an 29

V.

A. Créances	sur	les	entités	mutualistes 291/4

C. Autres	créances 298

Actifs circulants

VI. Stocks 31 	 	 	 	

VII. Créances à un an au plus 40/47 180.077.071,05 183.210.659,45 -3.133.588,40 -1,71

A. Créances	des	prestations	AMI 400/4 65.866.255,50 59.004.510,89 6.861.744,61 11,63

1. Membres	:	prestations	indues 400 7.176.500,08 7.074.226,09 102.273,99 1,45

2. Tiers	payants	:	

-	prestations	indues 4010 1.253.523,53 2.419.933,90 -1.166.410,37 -48,20

-	avances	excédentaires	à	solder 4011 62.158,70 91.783,07 -29.624,37 -32,28

3. Tiers	responsables 402

4. Réglementations	étrangères 403 	 	 	 	

5. Subsides	et	interventions	publics 404 56.747.455,08 49.418.567,83 7.328.887,25 14,83

B. Créances	des	cotisations	AMI 405 688,99 -688,99 -100,00

C. Autres	créances	AMI 406/7 626.618,11 626.618,11 100,00

D. Créances	fonds	spécial	de	réserve 409 	 	

E. Créances	relatives	aux	frais	d'administration 41 5.487.479,62 6.376.790,52 -889.310,90 -13,95

F. Dépenses	AMI	à	traiter 42 33.455.281,69 38.679.900,14 -5.224.618,45 -13,51

G. Créances	sur	l'INAMI 46 73.866.417,45 77.648.120,93 -3.781.703,48 -4,87

H. Créances	sur	les	organismes	mutualistes 470/4 1.401.636,79 1.500.647,98 	 	

1. Créances	sur	l'assurance	libre		

et	complémentaire

470 1.264.858,29 1.108.897,01 155.961,28 14,06

2. Union	nationale 471 	 	

3. Mutualités 472 	 	 	 	

4. Sociétés	mutualistes 473 85.475,65 331.035,98 -245.560,33 -74,18

5. Entités	liées	et	entités	avec	lesquelles		

il	existe	un	accord	de	collaboration

474 51.302,85 60.714,99 -9.412,14 -15,50

VIII. Placements de trésorerie (financés par les 

fonds spéciaux de réserve ou financés par 

la réserve frais d'administration)

51/53 1.945.526,07 1.944.132,24 	 	

A. Titres	à	revenus	fixes 51 1.678.087,32 1.676.971,16 1.116,16 0,07

B. Comptes	à	terme		

auprès	d'établissements	de	crédit

52

C. Autres	placements	de	trésorerie 53 267.438,75 267.161,08 277,67 0,10

IX. Valeurs disponibles 54/59 2.396.475,29 3.992.961,79 -1.596.486,50 -39,98

X. Comptes de régularisation 490/1 16.761.423,56 821.853,56 15.939.570,00 1.939,47

TOTAL DE L’ACTIF 20/59 201.180.495,97 189.969.607,04 11.210.888,93 5,90
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Passif 2016 2015 DIFFÉRENCE %

Capitaux propres

I. Réserves

A. Fonds	spécial	de	réserve 1390/5 44.003.610,37 50.849.665,81 -6.846.055,44 -13,46

B. Réserve	frais	d'administration 1399 	

Dettes 17/49  

VII. Dettes à plus d’un an 17/19 	

A. Dettes	financières	(frais	d'administration) 172/4

1. Dettes	de	location-financement		

et	assimilées

172 	 	

2. Établissements	de	crédit 173 	 	

3. Autres	emprunts 174 	 	

B. Dettes	diverses	en	matière	de	frais		

d'administration

175/9 	 	 	 	

C. Dettes	vis-à-vis	des	entités	mutualistes 191/4 	 	 	

VIII. Dettes à un an au plus 43/48 	

A. Dettes	financières	(frais	d'administration) 43 195.268,96 	 	 	

B. Dettes	assurance	maladie	et	invalidité 44 143.904.314,07 128.798.274,97 	 	

1. Prestations	soins	de	santé		

à	l'égard	des	membres

440 435.476,80 693.055,35 -257.578,55 -37,17

2. Prestations	soins	de	santé		

à	l'égard	des	tiers	payants

441/444 142.860.123,83 126.419.124,91 16.440.998,92 13,01

3. Indemnités	pour	incapacité	de	travail 445 430.129,59 397.272,67 32.856,92 8,27

4. Cotisations	à	rembourser 446 2.753,48 	 	

5. Cotisations	à	traiter 447 16.926,13 	 	

6. Autres	dettes 449 158.904,24 1.288.822,04 -1.129.917,80 -87,67

C. Dettes	relatives	aux	impôts,	salaires		

et	charges	sociales

45 1.072.406,46 963.161,59 	 	

1. Impôts 452/3 397.846,01 255.456,30 142.389,71 55,74

2. Rémunérations	et	charges	sociales 454/9 674.560,45 707.705,29 -33.144,84 -4,68

D. Dettes	vis-à-vis	de	l'INAMI 46 	 	

E. Dettes	vis-à-vis	des	organismes	mutualistes 47 825.533,58 736.364,75 	 	

1. Dettes	vis-à-vis	de	l'assurance	libre		

et	complémentaire

470 825.485,35 736.038,50 89.446,85 12,15

2. Union	nationale 471 	 	 	 	

3. Mutualités 472 	 	 	 	

4. Sociétés	mutualistes 473 	 	 	 	

5. Entités	liées	et	entités	avec	lesquelles		

il	existe	un	accord	de	collaboration

474 48,23 326,25 	 	

F. Dettes	diverses	(frais	d'administration) 48 9.558.452,64 7.412.672,10 	 	

1. Fournisseurs 480 3.602.104,40 3.456.197,38 145.907,02 4,22

2. Autres	dettes	diverses 484/9 5.956.348,24 3.956.474,72 1.999.873,52 50,55

IX. Comptes de régularisation 492/3 1.620.909,89 1.209.467,82 411.442,07 34,02

TOTAL DU PASSIF 13/49 201.180.495,97 189.969.607,04 11.210.888,93 5,90
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Dépenses générales au 31 décembre 2015 et 2016 

Régime général

Libellé 2016 2015 DIFFÉRENCE %

1 Soins de santé 1.755.255.535,32 1.719.467.755,85 35.787.779,47  2,08      

A Assurance belge 1.721.443.626,42	 1.686.766.658,54	 34.676.967,88	 	2,06						

Dépenses	dans	le	cadre	responsabilité		

financière	R.G.

1.721.443.626,42	 1.686.766.658,54	 34.676.967,88	 	2,06						

Dépenses	dans	le	cadre	de	l’art.	56	R.G.

Refacturation

Forfait	assurance	libre

TOTAL AVANT AFFECTATION AU R.G. ET AU T.I. 270.412,07 272.527,00 2.114,93 0,78      

Diminution	base	de	calcul	des	offices		

de	tarification	avant	affectation	du	R.G.	et	au	T.I.

Rattrapages	hôpitaux	avant	affectation		

au	R.G.	et	au	T.I.

Indemnisation	office	de	tarification		

avant	affectation	au	R.G.	et	au	T.I.

270.412,07	 272.527,00	 -2.114,93	 -0,78						

12èmes	hôpitaux	avant	affectation		

au	R.G.	et	au	T.I.

B Conventions internationales 33.541.496,83	 32.428.570,31	 1.112.926,52	 	3,43						

I.V.	11	-	I.V.	411 19.015.155,86	 17.913.850,29	 1.101.305,57	 	6,15						

Annexe	T3	-	T43 14.526.340,97	 14.514.720,02	 11.620,95	 	0,08						

Récupérations	annexe	T3

2 Indemnités 412.772.455,40 402.262.749,12 10.509.706,28  2,61      

C21 86.295.895,04	 90.801.049,99	 -4.505.154,95	 -4,96						

C23 27.077.360,12	 27.589.172,24	 -511.812,12	 -1,86						

B23 34.887,96	 30.915,97	 3.971,99	 	12,85						

PI0 298.968.802,72	 282.986.187,67	 15.982.615,05	 	5,65						

Rejets	INAMI -241.005,46	 -199.299,57	 -41.705,89	 	20,93						

PI23 424.864,64	 395.474,05	 29.390,59	 	7,43						

Rejets	INAMI -3.630,72	 -3.215,10	 -415,62	 	12,93						

PI3

H21 212.915,90	 657.733,47	 -444.817,57	 -67,63						

Allocations	complémentaires	frontaliers 2.365,20	 4.730,40	 -2.365,20	 -50,00						

PI	Lux

SOUSTOTAL (1 + 2) 2.168.027.990,72 2.121.730.504,97 46.297.485,75  2,18      

3 Divers

Frais	suppl.	bureaux	de	tarification	

Intérêts	judiciaires

Loi	Custers

Frais	d’administration

TOTAL GENERAL 2.168.027.990,72 2.121.730.504,97 46.297.485,75  2,18      
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Libellé 2016 2015 DIFFÉRENCE %

1 Soins de santé

A Assurance belge

Dépenses	dans	le	cadre	responsabilité		

financière	R.I.

Dépenses	dans	le	cadre	de	l’art.	56	R.I.

Refacturation

Forfait	assurance	libre

B Conventions internationales

I.V.	11	-	I.V.	411

Annexe	T3	-	T43

Récupérations	annexe	T3

2 Indemnités 32.353.584,15 31.310.024,30 1.043.559,85  3,33      

C421 6.206.930,86	 6.025.644,29	 181.286,57	 	3,01						

C423 1.040.860,25	 1.016.379,12	 24.481,13	 	2,41						

PI41/42 25.088.511,32	 24.318.131,61	 770.379,71	 	3,17						

Rejets	INAMI -5.293,86	 -70.507,49	 65.213,63	 -92,49						

PI423 5.041,41	 5.041,41	 	100,00						

Rejets	INAMI

PI3

H41 17.534,17	 20.376,77	 -2.842,60	 -13,95						

Allocations	complémentaires	frontaliers

PI	Lux

SOUSTOTAL (1 + 2) 32.353.584,15 31.310.024,30 1.043.559,85  3,33      

3 Divers

Frais	suppl.	bureaux	de	tarification	

Intérêts	judiciaires

Loi	Custers

Frais	d’administration

TOTAL GENERAL 32.353.584,15 31.310.024,30 1.043.559,85  3,33      

Régime des travailleurs indépendants
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Libellé 2016 2015 DIFFÉRENCE %

1 Soins de santé 1.755.255.535,32 1.719.467.755,85 35.787.779,47  2,08      

A Assurance belge 1.721.443.626,42	 1.686.766.658,54	 34.676.967,88	 	2,06						

Dépenses	dans	le	cadre	responsabilité	financière	 1.721.443.626,42	 1.686.766.658,54	 34.676.967,88	 	2,06						

Dépenses	dans	le	cadre	de	l’art.	56	

Refacturation

Forfait	assurance	libre

TOTAL AVANT AFFECTATION AU R.G. ET AU T.I. 270.412,07 272.527,00 2.114,93 0,78      

Diminution	base	de	calcul	des	offices		

de	tarification	avant	affectation	du	R.G.	et	au	T.I.

Rattrapages	hôpitaux	avant	affectation		

au	R.G.	et	au	T.I.

Indemnisation	office	de	tarification		

avant	affectation	au	R.G.	et	au	T.I.

270.412,07	 272.527,00	 -2.114,93	 -0,78						

12èmes	hôpitaux	avant	affectation	au	R.G.	et	au	T.I.

B Conventions internationales 33.541.496,83	 32.428.570,31	 1.112.926,52	 	3,43						

I.V.	11	-	I.V.	411 19.015.155,86	 17.913.850,29	 1.101.305,57	 	6,15						

Annexe	T3	-	T43 14.526.340,97	 14.514.720,02	 11.620,95	 	0,08						

Récupérations	annexe	T3

2 Indemnités 445.126.039,55 433.572.773,42 11.553.266,13  2,66      

C21	-	C421 92.502.825,90	 96.826.694,28	 -4.323.868,38	 -4,47						

C23	-	C423 28.118.220,37	 28.605.551,36	 -487.330,99	 -1,70						

B23 34.887,96	 30.915,97	 3.971,99	 	12,85						

PI0	-	PI41/42 324.057.314,04	 307.304.319,28	 16.752.994,76	 	5,45						

Rejets	INAMI -246.299,32	 -269.807,06	 23.507,74	 	8,71						

PI23	-	PI423 429.906,05	 395.474,05	 34.432,00	 	8,71						

Rejets	INAMI -3.630,72	 -3.215,10	 -415,62	 	12,93						

PI3

H21-H41 230.450,07	 678.110,24	 -447.660,17	 -66,02						

Allocations	complémentaires	frontaliers 2.365,20	 4.730,40	 -2.365,20	 -50,00						

PI	Lux

SOUSTOTAL (1 + 2) 2.200.381.574,87 2.153.040.529,27 47.341.045,60  2,20      

3 Divers

Frais	suppl.	bureaux	de	tarification	

Intérêts	judiciaires 4.982,24	 9.309,68	 -4.327,44	 -46,48						

Loi	Custers 118.146.793,48	 118.699.667,45	 -552.873,97	 -0,47						

Loi	Custers	avant	affectation	au	R.G.	et	au	T.I.	

Frais	d’administration 67.758.460,61	 69.198.795,70	 -1.440.335,09	 -2,08						

TOTAL GENERAL 2.386.291.811,20 2.340.948.302,10 45.343.509,10  1,94      

Total
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